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Résumé analytique 

1. Le Plan stratégique 2010-2013 de l‟ITC a été élaboré dans une période où le système 
commercial mondial connait une grande volatilité. La crise financière mondiale, des énergies 
traditionnelles en cours d‟épuisement, des pénuries alimentaires récurrentes, les impacts des 
changements climatiques et les appels à un développement réellement durable sont des facteurs qui 
frappent les marchés de plein fouet. C‟est dans ce contexte particulier que le Plan stratégique définit 
les objectifs que l‟ITC s‟emploiera à atteindre dans le moyen terme. Il détermine le cadre de travail 
des différentes divisions et sections du Centre et servira de référent pour suivre et évaluer la 
performance. Il organise dans un ordre de priorités des demandes concurrentes de clients et de 
donateurs que le Centre, en raison de ses ressources limitées, ne pourra pas toutes honorer. 

2. Le Plan stratégique tient compte de la mission de l‟ITC, des besoins des pays clients et du rôle 
des organisations partenaires, notamment la CNUCED et l‟OMC. Il réaffirme la nécessité d‟inciter les 
clients du Centre à identifier leurs besoins et à formuler des solutions adaptées, à optimiser l‟impact et 
la viabilité des capacités renforcées en apportant des solutions intégrées. L‟ITC contribue à la 
croissance à la viabilité d‟entreprises se plaçant sur le terrain de la concurrence internationale.  

3. La Déclaration de Paris et l‟Accord d‟Accra de 2008 ont mis l‟accent sur le rôle moteur des pays 
et sur la nécessité pour ceux-ci de se reconnaître dans l‟action du Centre. Ainsi, l‟ITC bâtira des 
relations plus étroites et mieux informées avec des partenaires incontournables tels que les 
institutions d‟appui au commerce (IAC), les ministères du commerce, du développement et des 
affaires étrangères ainsi que les organisations patronales. 

4. Combinés ensemble, l‟environnement stratégique, les besoins des clients et les enseignements 
tirés de l‟expérience de l‟ITC révèlent un éventail de défis auxquels le Plan stratégique propose des 
axes d‟action en deux volets: 

 
Actions du programme: 

Se concentrer sur les besoins des PMA, 
PDSL, PEID et des pays d’Afrique sub-
saharienne; 

Renforcer les capacités d’exportation en 
mettant en œuvre des solutions spécifiques 
aux pays; 

Proposer des solutions structurées au 
niveau régional; 

Des biens marchands publics mondiaux 
pour des solutions à accès mondial; 

Vers la réalisation des Objectifs du 
Millénaire pour le développement; 

Se concentrer sur les produits et les 
impacts. 

Actions des organisations 
nationales/locales: 

Une organisation efficace et effective; 

Miser sur les ressources; 

Améliorer la gestion financière; 

Investir dans les ressources humaines; 

Améliorer l’architecture de 
communication et de l’information. 

 

 

5. Se concentrer sur les besoins des PMA, PDSL, PEID et de l’Afrique sub-saharienne ï 
L‟ITC continuera à accorder la plus haute priorité aux PMA, PDSL, PEID et aux pays d‟Afrique sub-
saharienne. Grâce au retour d‟écho reçu de ses mécanismes de suivi, l‟ITC bâtira sur les expériences 
pilotes réussies. Les enseignements tirés de ces expériences serviront à alimenter l‟approche du 
Centre dans les pays sélectionnés. Mieux encore, cela permettra au Centre d‟adapter son soutien 
pour répondre aux attentes et aux besoins de ces pays. Dans le cas des PMA, par exemple, l‟ITC va 
s‟engager Ŕ dans la mesure de ce que lui permettent ses ressources Ŕ avec le CIR en renforçant les 
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capacités nationales en matière de conception et de gestion de programmes. Les pays qui s‟apprêtent 
à adhérer à l‟OMC recevront un plus grand soutien. La recherche de solutions efficaces, à laquelle 
seront affectées les compétences « pays » de l‟ITC, se fera sur les cinq domaines d‟action.  

6. Renforcer les capacités d’exportation en mettant en œuvre des solutions spécifiques aux 
pays – Les pays en développement se caractérisent par un mélange complexe de besoins et de 
demandes qui nécessitent des solutions adaptées. L‟ITC déploiera ses compétences, avec celles des 
organismes partenaires, afin d‟apporter une réponse complète devant conduire à un impact durable 
sur le long terme. Le Centre opte, de plus en plus, pour la conception de solutions intégrées par le 
biais des stratégie nationales d‟exportation et des stratégies sectorielles intégrées verticalement. 
L‟essentiel de l‟apport de l‟ITC passera par le biais de programmes plus larges offrant la possibilité 
d'accompagner des solutions inscrites sur le long terme. En outre, l‟ITC contribue à des programmes 
multilatéraux tels que les initiatives Unité d‟action des Nations Unies. 

7. Exploitant ses expériences réussies dans le développement du secteur de l‟export, l‟ITC ciblera 
des secteurs présentant un fort potentiel d‟exportation dans les pays résolument engagés à 
développer leurs exportations. Un soutien direct aux entreprises et un renforcement des capacités des 
prestataires de services permettront de dégager une approche globale axée sur des améliorations 
opportunes et tangibles de l‟activité commerciale. 

8. Proposer des solutions structurées au niveau régional Ŕ En présence de solutions 
régionales en mesure de répondre à des difficultés commerciales communes, l‟ITC aidera au 
renforcement des liens entre pays. Il s‟agira, pour ce faire, de donner une dimension régionale au 
développement des exportations en y impliquant les organismes régionaux, les banques de 
développement et les organismes éducatifs et de formation professionnelle, les chambres de 
commerce et les associations sectorielles. Suivant l‟exemple du second Programme de renforcement 
des capacités commerciales africaines (PACT II), l‟ITC compte formuler et livrer quelques 
programmes régionaux à grande échelle. 

9. Des biens marchands publics mondiaux pour des solutions à accès mondial ï Pour mieux 
comprendre comment les marchés fonctionnent, il est nécessaire que tous les pays en 
développement aient accès à l‟information sur les échanges commerciaux mondiaux. Pour rendre cet 
accès possible et mettre en relief le caractère de « bien public » de l‟intelligence commerciale, l‟ITC 
compte étoffer son information en ligne en mettant en place une plate-forme électronique 
d‟apprentissage. Le Centre y proposera de l‟information commerciale, de l‟intelligence commerciale et 
des publications intéressant la concurrence, des outils d‟analyse des politiques commerciales tels que 
« le commerce pour le développement durable » (T4SD) qui informent sur les normes privées et les 
mesures non tarifaires (MNT).  

10. L‟ITC envisage de mettre au point et diffuser des initiatives de formation professionnelle pour 
accompagner et soutenir la mise sur pied et la direction d‟institutions d‟appui au commerce (IAC) et 
les aider à rendre des services plus efficaces aux entreprises exportatrices. Des parties tierces 
reconnues pour leur expertise valideront la qualité de ces outils de formation. Ensuite, les actions de 
formation seront réalisées par le biais d‟un réseau mondial de partenaires agréés ainsi que grâce à 
une plateforme de formation en ligne. 

11. L‟ITC poursuivra son rôle de leadership éclairé en organisant des manifestations telles que le 
Forum mondial de développement de l‟export (W·E·D·F) et le Prix de promotion du commerce 
mondial. Le W·E·D·F est en cours de révision et devra être relancé en 2010 afin de le rendre encore 
plus utile auprès des pays membres tout en fournissant des actions de formation mesurables aux 
participants et favoriser un réseau plus dense d‟acteurs pour plaider l‟impact du commerce. 

12. Vers la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement – L‟ITC peut se 
targuer d‟une performance incontestée dans son utilisation du commerce pour contribuer au 
développement durable. Parmi ces expériences couronnées de succès, il y a lieu de citer la réduction 
de la pauvreté, l‟habilitation et l‟autonomisation de femmes exportatrices, la proposition de normes 
environnementales pour le commerce et le développement du commerce dans les zones ayant connu 
des conflits. Le Centre entend promouvoir les meilleures pratiques en matière de développement des 
exportations en vue de réaliser des croissances économiques durables et aider à la réalisation des 
OMD. Il promouvra les connaissances et l‟action sur les questions commerciales et les OMD en 
mobilisant les réseaux internationaux de promotion du commerce. Par ailleurs, les buts inscrits à la 
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mission de l‟ITC, en matière d‟OMD, seront intégrés à toutes les activités de renforcement des 
capacités. La conception de projet intégrera systématiquement les objectifs de commerce et 
d‟exportation dans toutes les solutions recherchées afin de traduire dans les faits la devise « Des 
Exportations pour un Développement Durable ». 

13. Se concentrer sur les produits et les impacts Ŕ En réponse aux demandes de ses clients et 
aux attentes des donateurs, l‟ITC accorde une place fondamentale, à la réalisation dans les délais des 
produits et impacts recherchés, dans la planification et la livraison de ses projets. En déployant un 
processus amélioré de gestion du cycle de projet, dont l‟assurance qualité, l‟ITC s‟emploiera Ŕ avec 
ses partenaires Ŕ à identifier les « produits » et impacts convenus. Une meilleure livraison des actions 
nécessite un dispositif de contrôle et de planification plus fort. Jusqu‟à la fin de la période du plan, le 
Centre mesurera de manière cohérente et répétée l‟impact durable de son soutien à l‟ATLC. 

14. Une organisation efficace et effective Ŕ Les défis d‟un environnement stratégique en 
constante mutation, les demandes et attentes de plus en plus importantes de ses partenaires et la 
nécessité de hisser ses propres normes à un niveau supérieur, inciteront l‟ITC à aller pour un 
programme d‟amélioration permanente. Un tel programme exigera du Centre qu‟il améliore ses 
produits et services, repense ses procédés d‟affaires, crée des partenariats novateurs, investisse 
dans les ressources humaines et les systèmes d‟information et travaille plus étroitement avec ses 
organisations mères que sont l‟OMC et la CNUCED. L‟amélioration permanente, en tirant les leçons 
de l‟expérience, sera fondamentale pour une meilleure prestation des programmes aux pays en 
développement. L‟application de sa nouvelle politique d‟évaluation, dont l‟enquête annuelle en ligne 
auprès des clients et son Rapport annuel, devront refléter l‟engagement de l‟ITC à une revue, des 
plans d‟action et des rapports transparents conçus à l‟effet de hisser constamment les normes et la 
qualité de ses prestations et produits. 

15. Miser sur les ressources ï L‟ITC est en train de se doter de capacités pour pouvoir gérer un 
portefeuille de programmes plus vastes en réponse à la demande de ses clients; pour ce faire, il a 
besoin de ressources extrabudgétaires supplémentaires (budget XB). A minima, l‟ITC espère faire 
passer ses prestations annuelles extrabudgétaires à 45 millions de $E.-U. à l‟horizon 2013. Il entend 
renforcer ses relations avec les donateurs actuels afin d‟obtenir des engagements financiers plus 
prévisibles et à plus long terme. Des stratégies nouvelles seront conçues afin d‟exploiter les 
opportunités existant au niveau du Cluster de la CNUCED, du Cadre intégré renforcé et de l‟Unité 
d‟action des Nations Unies, bâtir des partenariats stratégiques avec les banques régionales de 
développement, les programmes bilatéraux de développement et d‟autres sources de financement. 

16. Améliorer la gestion financière ï Comme l‟ITC évolue dans un environnement financier 
complexe, il continuera à améliorer ses prévisions financières, la gestion de sa trésorerie et le contrôle 
budgétaire de ses projets tout en appliquant les Normes comptables internationales du secteur public 
(IPSAS) et en contribuant à l‟identification des besoins du système onusien de planification des 
ressources d‟entreprise (ERP). Le Centre se propose d‟adopter l‟IPSAS en 2014. Les méthodes de 
gestion financière continuent de s‟améliorer afin d‟arriver à une plus grande transparence interne et à 
une plus grande responsabilité externe. L‟objectif central consiste à hisser la réserve opérationnelle 
de l‟ITC à 15% de ses ressources XB afin que l‟institution puisse assurer la prévisibilité et la continuité 
dans la livraison de ses prestations. 

17. Investir dans les ressources humaines Ŕ L‟ITC n‟aurait rien réussi sans ses ressources 
humaines. Le Centre continuera à attirer et à recruter des compétences de classe mondiale dans 
toutes les régions de la planète. L‟effort de renforcement en spécialistes, experts, consultants 
nationaux et internationaux, dotés des compétences informatiques requises et prêts à être déployés 
aux quatre coins de la planète, se poursuivra. L‟ITC accordera une attention particulière à la 
promotion de l‟excellence et de ses valeurs propres en matière de gestion des ressources humaines. 
Le personnel de l‟ITC bénéficiera d‟une formation meilleure et d‟un accompagnement conséquent afin 
de construire des relations meilleures avec les clients du Centre, mieux gérer les projets et en vue 
d‟une évaluation plus efficace des plans de carrière.  
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18. Améliorer l’architecture de communications et de l’information ï L‟ITC continuera à 
renforcer sa politique d‟image unie afin de diffuser un message unique auprès du monde des 
entreprises; cette image se décline par la devise « Des Exportations pour un Développement 
Durable ». Pour mieux servir ses clients, le Centre leur proposera de nouvelles publications 
techniques, poursuivra les efforts de repositionnement du Forum commercial, améliorera sa présence 
sur l‟Internet et exploitera les nouveaux systèmes de communication médias afin d‟atteindre une 
audience plus large. 

19. Pour arriver à une plus grande efficacité et à une information de gestion de meilleure qualité, 
l‟ITC doit investir dans les nouvelles solutions TIC et dans les processus de gestion associés. Le 
Centre se doit de prendre des mesures audacieuses pour améliorer tout un éventail de systèmes 
d‟information, y compris une stratégie Internet, le contenu de son site, les méthodes de gestion de ses 
relations avec ses clients et ses procédés de gestion du cycle de projet.  

20. L‟ITC continuera à améliorer et affiner ses compétences en gestion générale et de projet pour 
qu'il puisse s'adapter à l'environnement, en mutation permanente, dans lequel il évolue. Puisant de 
son expérience, et au regard des besoins de ses clients dans les pays en développement, le Centre 
du commerce international est appelé à jouer un rôle fondamental dans le soutien à l‟expansion des 
exportations. Le Centre aspire à devenir le Partenaire du développement pour le succès des 
exportations. La mise en œuvre réussie des actions prévues dans le présent Plan stratégique 
permettra à l‟ITC de mieux servir les intérêts de ses principaux partenaires de la communauté 
internationale des entreprises et des exportateurs.  
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Introduction 

21. Le Plan stratégique de l‟ITC pour la période 2010-2013 répond à la mission de l‟organisation, 
aux besoins de ses pays clients, tient compte du rôle des organisations partenaires et de la nécessité 
d‟être plus axé sur l‟impact et définit des objectifs réalisables en coopération avec d'autres pays 
partenaires. Le Plan devra faciliter le dialogue entre les pays bénéficiaires et les donateurs et 
contribuer au changement organisationnel et à une performance sans cesse meilleure.  

22. Travaillant en partenariat avec l‟Organisation mondiale du commerce (OMC) et la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), l‟ITC soutient leurs missions de 
régulation, de recherche et de développement de politiques en apportant une assistance technique 
liée au commerce. Le Centre réunit chaque année le Groupe consultatif commun, composé des pays 
membres, qui fournit des orientations sur le programme de l‟ITC en vue de son approbation par le 
biais des mécanismes officiels de gouvernance exercés par les Nations Unies et l‟OMC.  

23. L‟ITC a prévu, dans son Plan stratégique, une structure de planification et de reporting 
composée de quatre éléments, comme on peut le voir dans le schéma ci-dessous: le Document de 
programme consolidé (DPC) fait fonction de lien entre le Plan stratégique et les opérations 
quotidiennes de l‟ITC, et par le truchement duquel l‟agence présente son projet de programme de 
travail financé par des fonds extrabudgétaires. Le Centre continuera à dresser son Plan opérationnel 
annuel comme document à usage interne. Le Cadre stratégique est un document de programme 
général étalé sur deux ans qui couvre les activités financées par toutes les sources, et qui est soumis 
à l‟Assemblée générale des Nations Unies; il est synchronisé sur le cycle budgétaire de l‟ONU et est 
basé sur des objectifs stratégiques. Il fait partie du Plan stratégique. 

Schéma 1 – Cycle de planification et de rapport 
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Environnement stratégique 

L’environnement commercial mondial 

24. La recherche et la collecte de données internationales qu‟entreprend l‟ITC pour établir la Carte 
commerciale et la Carte d‟accès aux marchés est un outil permettant de mieux saisir l‟impact de la 
crise économique mondiale sur l‟environnement commercial. En 2009, la crise économique avait eu 
de fortes répercussions négatives sur les opportunités commerciales des pays en développement. 
Comparé à celui de la première moitié de 2008, le volume des flux commerciaux mondiaux pour le 
premier semestre 2009 a chuté de 32,4%. Les 49 pays les moins avancés (PMA) ont enregistré une 
baisse encore plus forte, soit 43,8%, tandis que les pays en développement sans littoral (PDSL) ont 
vu leur exportations baisser de 49,7%. L‟essentiel de l‟impact de la crise était dû à la baisse des prix 
et non pas à la réduction du volume des échanges. Ainsi, les PMA vendent presque les mêmes 
volumes sur les marchés internationaux mais leurs recettes ont diminué de 40% voire plus. Il a été 
également relevé que les pays qui ont diversifié leurs exportations, tant en termes de produits que de 
marchés, s‟en étaient mieux sorti en dépit d‟un environnement commercial défavorable.  

25. L‟action de l‟ITC par rapport à la crise économique mondiale se décline sous plusieurs facettes : 
d‟abord, le Centre renforce son suivi des flux commerciaux mondiaux dans le cadre d‟un effort 
international de surveillance afin de veiller en sorte que les mesures nationales et internationales à la 
crise n‟entraînent pas l‟introduction de nouveaux obstacles au commerce. Des données mensuelles 
sur les échanges commerciaux sont recueillies et diffusées instantanément en ligne pour permettre 
aux exportateurs des pays en développement de prendre connaissance des dernières tendances du 
marché. En second lieu, un plus grand accent a été mis sur le conseil fait aux pays de diversifier leurs 
exportations tant en termes de produits que de marchés ciblés, ce qui leur permettrait de s‟assurer 
davantage de stabilité en termes de recettes d‟exportation. Troisièmement, la surveillance des 
mesures non-tarifaires (MNT), comme l‟a relevé le secteur privé de pays en développement, est 
renforcée notamment par des entretiens face-à-face au niveau des entreprises. Si les tarifs appliqués 
montrent une tendance au déclin partout dans le monde, les MNT et les taxes sur le commerce 
constituent des obstacles majeurs à l‟accès aux marchés. Une conclusion du Round de Doha pourrait 
déboucher sur une réduction historique des tarifs, mais les garde-fous destinés à assurer un 
traitement équitable pour les pays en développement, concernant le recours à des mesures non-
tarifaires, persisteront encore dans l‟agenda post-Doha. 

26. L‟expansion du commerce entre pays en développement reste un objectif important. Les 
échanges commerciaux sud-sud représentent 40% du volume de marchandises échangées 
actuellement, alors qu‟ils ne représentaient que 30% au début des années 1990. En raison de la crise 
financière mondiale, des économies émergentes telles que la Chine et le Brésil ont dû réduire leurs 
demandes en importations des PMA. Cependant, on peut déjà percevoir des signes d‟une reprise 
rapide du commerce entre les pays “BRIC” (Brésil, Fédération de Russie, Inde, Chine), une reprise 
vitale et salutaire pour les pays en développement.  

27. L‟exportation des services continuera de représenter une part de plus en plus élevée du PIB 
dans les pays quel que soit leur niveau de développement. Pour mieux réussir dans l‟exportation des 
services, il est nécessaire d‟actionner le levier de l‟investissement direct étranger (IDE) et les chaînes 
de valeur au niveau mondial. Certains pays en développement ont vu une hausse rapide des IDE. 
Toutefois, les fonds à destination des PMA stagnent ou déclinent alors que les IDE ne cessent 
d‟augmenter entre pays en développement.  

28. Pendant toute la période du présent Plan, l‟ITC devra répondre continuellement aux facteurs 
cités plus haut car c‟est ceux qui détermineront l‟environnement d‟exportation des clients du Centre. 
Pour ce faire, l‟ITC devra repenser la livraison de ses services selon les priorités qui ressortiront de la 
situation défavorable imposée par les crises financière, énergétique et alimentaire.  
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Aide pour le commerce (A4T)  

29. L‟Aide pour le commerce (A4T) est la principale composante du Partenariat global Nord-Sud, 
en matière de coopération au développement sous l‟OMD 8, avalisée par la Conférence ministérielle 
de l‟OMC qui s‟était tenue à Hong Kong en décembre 2005. Dans sa déclaration finale, la Conférence 
avait réaffirmé le rôle de l‟ITC et encouragé les États membres à « coopérer avec l‟ITC, qui complète 
le travail de l‟OMC, en fournissant une plate-forme permettant aux entreprises d‟interagir avec les 
acteurs commerciaux et aider, par des conseils pratiques, les PME à tirer profit du système 
commercial multilatéral. » Le Programme de travail A4T, examiné par les États membres de l‟OMC, 
énonce qu‟un objectif clé futur doit être le renforcement et l‟intensification du dialogue avec le secteur 
privé. L‟ITC avait été chargé de : « Promouvoir le rôle des PM et des microentreprises dans l‟initiative 
Aide pour le commerce. Un accent particulier doit être accordé aux besoins en financement de ce 
secteur. » Le programme souligne la nécessité d‟élaborer « des stratégies nationales et régionales 
d‟exportation à même de permettre au secteur privé des pays en développement d‟améliorer sa 
performance à l‟export et de favoriser l‟intégration grâce à un dialogue structuré entre les secteurs 
public et privé sur une série d‟objectifs préalablement identifiés.» 

30. Les quatre piliers de l‟A4T correspondent directement aux trois objectifs stratégiques de l‟ITC, 
comme on peut le voir au schéma ci-dessous : 

  Schéma 2 - Aide pour le commerce et objectifs stratégiques de l’ITC 

31. L‟ITC dispose d‟un avantage comparatif important s‟agissant de l‟engagement du secteur privé 
dans le système commercial multilatéral dont l‟adhésion à l‟OMC est l‟un des éléments. Le nombre de 
PMA qui s‟apprêtent à intégrer l‟OMC est élevé et l‟ITC viendra compléter les efforts de l‟OMC et de la 
CNUCED en bâtissant une entente et un partenariat entre les secteurs public et privé permettant à ce 
dernier de tirer le meilleur profit de l‟adhésion à l‟OMC. Le Centre sensibilisera au processus de 
réforme globale nécessaire pour que les entreprises du secteur privé soient plus compétitives et 
réussissent à l‟export. Par la mission qui lui est dévolue, et grâce aux relations de travail étroites qu‟il 
entretient avec l‟OMC et la CNUCED, et son expérience en matière d‟analyse du commerce, l‟ITC est 
bien placé pour accompagner efficacement les PMA dans leurs efforts pour adhérer à l‟Organisation 
mondiale du commerce. 

32. Le Cadre intégré renforcé (CIR), un fonds d‟affection spéciale multilatéral financé par des 
donateurs de l‟OCDE, vient succéder au Cadre intégré et servira à revoir tous les besoins 
commerciaux des PMA et à apporter financer le développement de politiques commerciales et des 
capacités productives des pays. Opérationnel dès la mise sur pied de son secrétariat, le CIR offre des 
opportunités très intéressantes aux PMA. Œuvrant avec d‟autres partenaires d‟assistance technique 
au commerce, l‟ITC accompagnera des solutions viables pour relever le défi du développement de 
l‟exportation dans les PMA, y compris l‟adhésion. 
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Importance des partenariats 

33. Pour apporter une assistance technique liée au commerce (ATLC) et accroître le volume des 
exportations, ils faut que tous les principaux acteurs, y compris l‟ITC, établissent des relations de 
travail effectives et recherchent une cohérence et une coordination plus grandes. Parmi ses 
principaux partenaires l‟ITC a ses organes fondateurs (OMC et CNUCED), la Banque mondiale (BM) 
et d‟autres agences de l‟ONU, des organisations internationales et régionales, des organismes 
donateurs, des banques de développement, des gouvernements, des IAC et le secteur privé. 

34. Le CIR constitue un bon exemple d‟approche de partenariat à l‟ATLC. Dans une première 
phase, l‟Initiative „Unité d‟action des Nations Unies‟, entrant dans le processus de réforme de l‟ONU, a 
fourni à l‟ITC de nombreuses occasions pour collaborer étroitement avec d‟autres agences 
onusiennes et organisations internationales dans les PMA. En tant que petit organisme technique, 
l‟ITC essaie de rationaliser les coûts liés à la participation à différents arrangements de partenariat, 
chacun ayant ses propres financements et conditions, avec l‟ambition d‟augmenter les exportations 
des pays. 

35. L‟ITC fait également partie du Groupement sur le commerce et la capacité de production créé 
par le Conseil des chefs de secrétariats des organismes des Nations Unies (CEB), et dont la mission 
consiste à rechercher une plus grande harmonisation et une meilleure coordination entre les 
organismes et agences de l‟ONU ayant des programmes ATLC. Pour une organisation à moyens 
limités, comme c‟est le cas de l‟ITC, les demandes de collaboration et de partenariats sont 
nombreuses, notamment lors de la phase initiale d‟installation. C‟est pourquoi le Centre se voit 
contraint de définir ses priorités. 

36. Durant l‟exercice 2009, l‟ITC s‟était attelé à aligner certains de ses services avec ceux de 
l'OMC, de la CNUCED et de la BM. D‟importants progrès ont été faits, avec l‟OMC, en réponse à 
l‟appel des ministres du commerce des PMA à fournir l‟ATLC aux pays en voie d‟accession à l‟OMC. 
La Déclaration du Cambodge (29 septembre 2009) « s‟est félicitée des efforts du Secrétariat exécutif 
du CIR, du Centre du commerce international et du Secrétariat de l‟OMC, visant à coordonner et 
finaliser le programme d‟assistance technique destiné au secteur privé de PMA qui se préparent à 
adhérer à l‟OMC ». Avec la CNUCED, l‟alignement se fait sur le Programme EMPRETEC où l‟ITC 
fournit une formation sur la compétitivité des entreprises. Avec l‟OMC, la CNUCED et la Banque 
mondiale, l‟ITC élabore un programme complet de facilitation du commerce dans le cadre de l‟initiative 
A4T. 

37. En plus de ces domaines de collaboration en cours de préparation, l‟ITC et la BM ont lancé un 
partenariat en vue d‟améliorer la fourniture de biens publics mondiaux et pour réaliser des projets et 
des programmes dans les pays clients de l‟ITC. La fourniture de biens publics mondiaux vise à 
rectifier l‟énorme asymétrie en information constatée, avec des pays en développement ne disposant 
pas de ressources pour recueillir ou accéder à des informations importantes sur les marchés et les 
réglementations d‟accès à ceux-ci. Dans ses efforts visant à donner davantage de transparence au 
commerce, le Centre du commerce international entend continuer d‟élaborer et d‟entretenir de 
nombreuses bases de données en ligne à accès public, en travaillant en étroite collaboration avec les 
départements concernés à la BM. La nouvelle version de la base de données WITS, mise au point par 
la BM et l‟ITC, sera mise en ligne en 2010. L‟ITC entend poursuivre l‟approfondissement de sa relation 
avec la BM pour réaliser des programmes dans les pays en développement et apportera sa 
contribution aux Etudes diagnostiques sur l‟intégration commerciale (EDIC) et aux initiatives de 
renforcement des capacités en collaboration, par exemple, avec l‟Institut de la Banque mondiale en 
réalisant des activités de promotion des exportations et de facilitation du commerce. 

38. Durant la période de ce Plan stratégique, l‟ITC s‟emploiera à promouvoir la cohérence entre les 
différents acteurs intervenant dans l‟ATLC. En 2010, des directeurs seront chargés de gérer les 
principaux partenariats tels que le programme « One UN », le groupement CNUCED et le dialogue 
renforcé avec le secteur privé par le biais du Programme A4T de l‟OMC. 

39. L‟ITC a pour mission de travailler avec le secteur privé et compte élargir son partenariat à ce 
secteur ainsi qu‟aux fondations et organisations non gouvernementales. 
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Se concentrer sur les besoins des pays clients 

40. L‟ITC a fondé sa réputation sur son expertise technique en matière de promotion et de 
développement du commerce et entend continuer à investir dans la formulation de services et d‟outils 
de grande qualité. Le Centre intensifiera ses efforts pour comprendre et mieux répondre aux besoins 
et attentes en évolution constante des pays bénéficiaires de ses programmes afin de leur fournir les 
meilleures prestations.  

41. Il s‟agit de: 

 consultations régulières avec les parties prenantes dans les pays des programmes et à 
Genève; 

 contact étroit avec les missions permanentes basées à Genève; 

 accent mis sur les relations avec les clients, la coordination et la surveillance des 
programmes, l‟évaluation des besoins des pays et la conception des programmes; 

 poursuite du sondage “clients” annuel et intégration de ses résultats dans la planification 
stratégique et opérationnelle; 

 affinement de notre méthodologie d‟évaluation des besoins intégrant l‟expérience accumulée 
lors de la conception de stratégies d‟exportation; 

 renforcement des capacités de l‟ITC à proposer des programmes conjointement avec d‟autres 
agences;  

 identification de solutions rentables et efficientes pour la représentation locale dans les 
programmes de pays; 

 une plus grande personnalisation des services, répondant aux besoins des clients et à leurs 
réalités; 

 une meilleure communication des services et domaines d‟intervention de l‟ITC; 

 une meilleure identification et une mesure plus fiable des résultats et des indicateurs de 
performance des programmes de l‟ITC, intégrant les enseignements tirés et l‟analyse des 
coûts et bénéfices. 

Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) 

42. L‟ITC est une organisation de développement. Il tire sa mission de la conviction selon laquelle 
les exportations contribuent de façon significative à un développement humain durable et viable. Son 
programme de promotion du développement par les exportations est destiné à accélérer, dans les 
pays en développement, la croissance économique, les revenus et l‟emploi, en accordant un soin 
particulier aux couches les plus vulnérables des populations. L‟OMD 1 (réduire de moitié la pauvreté 
et la faim) et l‟OMD 8 (partenariat mondial) illustrent bien la mission de l‟ITC. L‟OMD 3 (égalité des 
sexes) et l‟OMD 7 (un environnement durable) correspondent à deux grandes préoccupations 
transversales.  

43. Le Plan stratégique 2010-2013 de l‟ITC couvre une période cruciale de la réalisation des OMD. 
En 2010, les États membres de l‟ONU feront le point sur les progrès accomplis et revisiteront leurs 
plans visant à atteindre l‟objectif de 2015. Les difficultés survenues récemment, telles que la crise 
financière et économique, exigent une approche intégrée pour parvenir à un bien-être plus équitable 
et durable, dans un cadre global. On lit dans le second Rapport du Groupe de réflexion sur le retard 
pris dans la réalisation des OMD, sorti en septembre 2009, que «la crise rend encore plus urgente la 
nécessité de renforcer les partenariats mondiaux de développement, comme y appelle l‟OMD 8, … et, 
pour ne pas transformer la crise économique en crise du développement, il est vital de tenir tous les 
engagements dans les domaines de l‟aide, du commerce, de la réduction de la dette et de l‟accès aux 
médicaments à des prix raisonnables ainsi qu‟aux nouvelles technologies. » Se fondant sur l‟analyse 
des expériences du travail sur les OMD intéressant le commerce, sur la période 2005 Ŕ 2009, l‟ITC 
compte élaborer une feuille de route identifiant les priorités de son soutien à l‟OMD correspondant au 
commerce, pour la phase finale de réalisation (2010 Ŕ 2015).  



10  ITC/AG(XLIII)/228 

Défis liés à l’environnement stratégique 

44. Les éléments de l‟environnement stratégique, tels qu‟ils sont énoncés aux paragraphes 24Ŕ43, 
combinés à l‟expérience de l‟ITC, permettent de définir un ensemble de défis: 

 Elargir le programme ATLC du Centre autant que faire se peut pour satisfaire les demandes 
des pays en développement, tout en tenant compte du mandat de l‟ITC et de ses ressources 
limitées. 

 Continuer à canaliser l‟assistance du Centre principalement vers l‟Afrique sub-saharienne, les 
PMA, les PDSL et les PEID. 

 Proposer des solutions ATLC viables et intégrées, au niveau de pays, dans l‟intérêt à long 
terme des contreparties. 

 Renforcer l‟intégration commerciale régionale en facilitant les exportations et le commerce 
intra-régional et interrégional. 

 Communiquer sur une vaste échelle en adoptant des méthodes novatrices de diffusion 
d‟outils, produits et services. 

 S‟assurer que l‟assistance technique de l‟ITC apporte une contribution directe ou indirecte 
mais quantifiable à la réalisation des OMD. 

 Mesurer systématiquement les résultats et les impacts pour concrétiser la devise Des 
Exportations pour un Développement Durable. 
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Les cinq compétences clés de l’ATLC (secteurs d’activité) 

47. Avec ses cinq compétences clés en matière d‟ATLC, l‟ITC est bien outillé pour proposer des 
solutions renforcées et intégrées à même de répondre aux besoins en exportation des pays en 
développement. Les solutions ATLC conçues pour les entreprises, les institutions d‟appui au 
commerce et les décideurs sont destinés à favoriser la croissance des exportations. Durant la période 
du Plan, l‟ITC entend devenir un centre d‟excellence dans les domaines suivants: 

Stratégie d’exportation: L‟ITC a formulé toute une gamme de contenus, d‟outils et de services pour 
renforcer les capacités des parties prenantes et les aider à formuler des stratégies nationales et 
sectorielles d‟exportation. Le processus est axé sur la croissance soutenue des exportations et 
l‟intégration du commerce dans le cadre plus large du développement, y compris la réduction de la 
pauvreté, l‟autonomisation des femmes et la viabilité de l‟environnement. Des stratégies d‟exportation 
solides sont indispensables pour des programmes de développement du commerce efficaces et pour 
un positionnement cohérent de l‟ATLC. L‟approche d‟évaluation des besoins est désormais appliquée 
à plus grande échelle. L‟ITC entend élargir son engagement pour y inclure la mise en œuvre de 
stratégies d‟exportation par pays. 

Objectifs de prestation de services de lôITC: fournir aux pays une évaluation 
exhaustive des besoins en développement des exportations et un programme pour 
la conception de stratégies nationales et sectorielles d‟exportation. 

Principaux jalons pour la période 2010-2011 Principaux jalons pour la période 2012-2013 

 

 Poursuite de la formulation de produits et de 
services dont un nouveau module sur “la 
durabilité de l‟environnement et les 
changements climatiques ”, renforcement de 
l‟élaboration de stratégies d‟exportation et 
études complémentaires sur les chaînes de 
valeur. 

 Pour les nouveaux projets de stratégie, obtenir 
pour l‟ITC un rôle d‟accompagnement de la 
mise en œuvre; méthodologie d‟évaluation 
des besoins élaborée, conduite et intégrée à 
tous les niveaux du Centre. 

 La méthodologie formulée servira à élaborer 
une stratégie régionale d‟exportation. 

 

 

 Poursuite de la formulation de produits et de 
services y compris “la diversification des 
exportations” et „des mesures à effet rapide‟ 
lors de la mise en œuvre de la stratégie. 

 Elaboration d‟une stratégie d‟exportation 
régionale intégrée et complète. 

 Consolidation et renforcement du réseau 
d‟équipes nationales de stratégies 
d‟exportation. 

 

Politique commerciale et des affaires: L‟ITC aide les petites et moyennes entreprises à comprendre 
leur rôle et à défendre leurs intérêts lors de la formulation de politiques commerciales nationales et de 
la négociation d‟accords commerciaux internationaux. Il soutient la défense des intérêts des 
entreprises dans le cadre du dialogue entre secteurs public et privé et dans les mécanismes 
institutionnels de consultation. Le Centre soutient la formulation et l'application de stratégies 
nationales d‟exportation (SNE) et de stratégies sectorielles intégrées en veillant à ce que le cadre des 
accords commerciaux internationaux est pris en compte et que les différents instruments de politiques 
commerciales sont cohérents pour réussir l‟effort d‟exportation. Ceci requiert de soutenir et 
accompagner les PMA dans leur démarche d‟adhésion à l‟OMC. Le Centre offre des solutions 
accessibles à tous les pays, qu‟il s‟agisse d‟actions de formation professionnelle (ex. : apprentissage 
en ligne) ou de soutien à des manifestations de dimension mondiale en mettant en contexte les 
questions intéressant les entreprises et les politiques commerciales. 
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Objectifs de prestation de services de lôITC: apprendre aux opérateurs du secteur privé à 
créer des opportunités d‟affaires à partir d‟accords commerciaux et d‟analyses de marchés. 
Veiller à ce que la stratégie de négociation commerciale d‟un pays prend en charge les 
attentes de la communauté des entreprises commerçantes. Faire connaître et défendre les 
intérêts des entreprises commerciales dans le commerce international en favorisant un cadre 
de consultation effectif entre les secteurs public et privé.  

Principaux jalons pour la période 2010-2011 Principaux jalons pour la période 2012-2013 

 Publication de nouvelles études de cas sur la 
collaboration des secteurs public-privé et/ou 
l‟impact des réformes du commerce sur les 
opérateurs privés. 

 Programmes de formation sur la politique 
commerciale au bénéfice des directeurs 
commerciaux. 

 Réaliser et publier des études de cas sur les 
implications, pour les entreprises, des 
mutations du système commercial mondiale, y 
compris le facteur “changements climatiques”. 

 Passer des conventions de coopération avec 
les institutions universitaires et de recherche 
en vue d‟organiser des actions de formation. 

Renforcer les institutions d’appui au commerce et le climat des affaires: l‟ITC joue un rôle clé en 
aidant, par le truchement des décideurs et des IAC, les exportateurs à produire et développer des 
opportunités d‟affaires. Il construit et renforce les IAC nationales, régionales et internationales à 
formuler des services à l‟export pour répondre aux attentes de leurs clients, les PME, ainsi qu‟à 
passer des conventions institutionnelles pour la fourniture de ces services. L‟ITC propose des 
programmes, des méthodologies et des outils de création de capacités et, par la mise en réseau et 
l‟étalonnage compétitif, facilite l‟apprentissage des meilleures pratiques. Il favorise l‟amélioration du 
climat commercial en offrant des services de facilitation du commerce, de conseil juridique et d‟autres 
compétences pour permettre aux opérateurs d‟avoir accès aux financements. Les IAC sont les 
partenaires de l‟ITC dans tout ce qui concerne la diffusion et le transfert durable des connaissances et 
de l‟expertise, par le biais du concept « De 1 à Plusieurs ». 

Objectifs de prestation de services de lôITC: doter les IAC des capacités de gestion 
nécessaires et faciliter l‟auto-évaluation par étalonnage compétitif, en plus de 
programmes de mise en réseau et de mise en relation. Collaborer avec les 
gouvernements et les opérateurs privés pour former et fournir des outils pratiques 
permettant aux PME de se conformer aux normes juridiques et financières 
internationales à l‟effet de faire des transactions commerciales internationales. 
Mettre au point un cadre de facilitation du commerce aux bénéfices des 
administrations publiques et des opérateurs économiques permettant de conduire et 
suivre de façon efficace le mouvement des marchandises à partir des locaux de 
l‟exportateur jusqu‟à la destination finale (destinataire). 

Principaux jalons pour la période 2010-2011 Principaux jalons pour la période 2012-2013 

 Poursuite du développement de produits et de 
services y compris le nouveau système 
d‟exploitation IAC (TSIOS), un plan 
d‟étalonnage, des modèles de contrats 
d‟exportation, un système d‟aide à la décision 
en financement du commerce accessible en 
ligne et la facilitation du commerce. 

 Conférence et Prix « World TPO Conference 
and Award » organisée avec succès au 
Mexique en octobre 2010. 
 

 

 Perfection de TSIOS et du système 
d‟étalonnage. 

 Conférence et Prix « WTPO Conference and 
Award » devient un évènement mondial de 
référence pour récompenser le succès à 
l‟exportation. 

 Un réseau mondial de bonnes pratiques des 
IAC est créé pour agir comme multiplicateurs 
de l‟ITC dans le domaine. 

 Un programme général; pour mesurer 
l‟efficacité des services de facilitation du 
commerce, des locaux de l‟exportateur à la 
destination finale (destinataire de la 
marchandise), est mis au point pour les pays 
sans littoral et les initiatives régionales. 
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Information commerciale: l‟ITC fournit des données commerciales, l‟accès à l‟information 
commerciale, l‟analyse des marchés et l‟expertise aux entreprises, aux IAC et aux gouvernements afin 
de les aider dans leurs processus de prise de décision et pour introduire davantage de transparence 
dans les transactions commerciales internationales. Il fournit des biens publics mondiaux tels que des 
informations en ligne et des outils expliquant les tendances des marchés commerciaux. L‟ITC formule 
des systèmes d‟informations commerciales adaptés à des organisations et des pays donnés et 
propose aux IAC des services de conseil de gestion de l‟information commerciale et de diffusion de 
telles informations en ligne. Le programme „information commerciale‟ de l‟ITC bénéficie du soutien de 
nombreuses initiatives de création de capacités et d'actions de formation directement inspirées de la 
réalité sur le terrain pour faciliter la création de réseaux d‟informations sur le commerce. En étroite 
collaboration avec le segment “Politique commerciale et des affairesò, lôInformation commerciale 
contribue également à la Strat®gie dôexportation en enrichissant chaque phase de conception et de 
mise en œuvre des processus de la stratégie en lui apportant un soutien analytique de haute qualité 
portant sur les tendances du marché et les options en négociations commerciales. 

Objectifs de prestation de services de lôITC: accès gratuit et facile à des bases de 
données mondiales contenant de l‟information commerciale. Fourniture de 
formations spécialisées expliquant comment utiliser et bénéficier de la gestion de 
l‟information commerciale et de l‟analyse des marchés. Analyse de l‟information à 
des besoins spécifiques, recherche de débouchés commerciaux, et programmes 
livrés dans une perspective de création de capacités d‟autonomisation. 

 

Principaux jalons pour la période 2010-2011 Principaux jalons pour la période 2012-2013 

 

 Outils d‟analyse de marché mis à jour avec les 
données les plus récentes des échanges 
commerciaux, d‟accès aux marchés et d‟IDE et 
communiqués aux pays en développement au 
titre de biens publics mondiaux. Le nombre 
d‟utilisateurs inscrits devra excéder la barre 
des 100 000 en 2010, avec une présence plus 
forte de PMA, PDSL, PEID et d‟Afrique sub-
saharienne. 

 Poursuite de l‟élaboration des mesures non-
tarifaires (MNT) et de projets Commerce pour 
le développement durable. 

 Des études complètes sur le Potentiel national 
d‟exportation sont réalisées dans des pays 
sélectionnés (contribuant par le biais de 
certains EDIC) ainsi que des analyses de 
scénarios de négociations commerciales. 

 Le programme de publications en ligne et sur 
papier est réactivé pour lui redonner 
pertinence et leadership éclairé. 

 Lancement de la plate-forme d‟apprentissage 
en ligne offrant divers programmes de création 
de capacités sur les compétences clés de l‟ITC 
en matière d‟ATLC. 
 

 

 La nouvelle application MacMap / WITS est 
reconnue comme la meilleure plate-forme de 
diffusion des tarifs en séries chronologiques 
et d‟informations générales sur les MNT. 

 Une méthodologie est mise au point et 
appliquée pour la collecte et la diffusion de 
données sur le commerce des services. 

 La conception d‟un programme annuel de 
mentoring “Trade Leaders” pour le jeune 
personnel dynamique des institutions d‟appui 
au commerce.  

 Mettre au point un contenu de formation 
adapté pour l‟action de formation à distance 
de l‟ITC et renforcer la collaboration avec les 
organisations internationales et les institutions 
de formation. 
 

 

Compétitivité de l’exportateur: l‟ITC propose des solutions de renforcement des capacités aux 
communautés, PME, petits producteurs et secteurs, pour les préparer à exporter et renforcer leur 
compétitivité sur les marchés internationaux. Il offre une suite de solutions tout au long de la chaîne 
de valeur de l‟entreprise et du secteur. Ces solutions sont proposées dans le cadre d‟actions de 
formation, et par le biais de réseaux d‟experts agréés, du conseil commercial sur mesure et 
d‟exposition au marché, dans le but de doter les bénéficiaires des aptitudes requises et pour éliminer 
les obstacles à la croissance, afin de garantir une viabilité sur le long terme. Ces programmes 
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couvrent différents aspects tels que la conception de plans et de stratégies axés sur l‟exportation, 
l‟optimisation du cycle économique, des solutions de marketing et en ligne à l‟échelle de la 
communauté, de l‟entreprise et du secteur portant sur les produits et les services touchant à l‟export. 
L‟ITC a construit une expertise pour des secteurs spécifiques leur offrant des produits et des services 
à même de renforcer les PME exportatrices et y associer les communautés les plus pauvres. En 
étroite collaboration avec la Stratégie d‟exportation et le Renforcement des institutions d‟appui au 
commerce, le Centre met au point et livre des programmes de développement sectoriel axés sur les 
marchés et conçoit des solutions ATLC adaptées aux communautés et aux entreprises, 
accompagnant l‟ensemble du cycle économique et de la chaîne de valeur du secteur concerné. 

Objectifs de prestation de services de lôITC: Des conseillers en exportation sont formés pour 
assister les entreprises. Organisation d‟ateliers de travail pour optimiser les chaînes de valeur 
à l‟export. Appliquer des solutions pratiques au bénéfice des membres des IAC en les dotant 
de compétences en matière de marketing à l‟exportation, du choix de la marque et de 
l‟exploitation du potentiel du marketing en ligne. Le Centre fournit des programmes de 
développement des exportations pour des secteurs spécifiques et de mise en relation des 
exportateurs avec leurs marchés cibles. 

Principaux jalons pour la période 2010-2011 Principaux jalons pour la période 2012-2013 

 

 Bâtir la capacité de livraison de la chaîne de 
valeur pour les secteurs à haute valeur 
ajoutée en exportation. 

 Faire en sorte que les produits et services de 
compétitivité des exportateurs soient bien 
intégrés dans les programmes de l‟ITC afin de 
donner aux entreprises toutes les chances de 
succès à l‟exportation. 

 Enrichir et diffuser des informations sur les 
chaînes de valeur des entreprises, des 
secteurs celles portant sur des marchés par le 
biais de la formation professionnelle, de 
conseils spécialisés, de manuels et de sites 
Internet. 

 Fournir des services de choix de marque et de 
marketing à l‟exportation afin de décrocher 
des parts de marché. 

 Etablir de nouveaux partenariats pour 
optimiser les synergies avec des agences des 
Nations Unies, des ONG et des entreprises du 
secteur privé. 

 

 Approches effectives de compétitivité à 
l‟export pour les entreprises et les secteurs; 
optimisation des synergies avec les 
partenaires. 

 Une gestion effective fondée sur les résultats. 
Outils efficaces de diagnostic et d‟évaluation 
pour les entreprises et les secteurs pour 
mesures les bases de référence pré-
intervention; déterminer les conditions 
spécifiques d‟intervention avec un haut degré 
de précision; pouvoir mesurer les résultats et 
les impacts. 

 Mettre en place un grand réseau d‟experts et 
d‟institutions capables de livrer des services 
sur la compétitivité de l‟exportateur. 

 Renforcer les liens aux marchés, partenariats 
avec de grands groupes d‟entreprises et des 
ONG pour utiliser les exportateurs ayant 
bénéficié des actions de renforcement des 
capacités de l‟ITC.  
 

 

Changements organisationnels 

48. La réorganisation de la structure de l‟ITC s‟est poursuivie en 2008-2009. L‟objectif est de 
renforcer les capacités du Centre et sa réactivité pendant la période du Plan. L‟organisation 
continuera à évoluer et à s‟adapter aux besoins de ses clients et des mutations de son 
environnement. Durant la période du Plan, l‟ITC compte:  

 Intensifier ses efforts pour fournir des services intégrés en déployant l‟expertise nécessaire 
pour répondre aux attentes de ses vis-à-vis dans les pays en développement. 

 Maintenir son engagement pour des programmes pluriannuels afin de se donner davantage 
d‟efficacité et faire durer son impact chez ses clients. 

 Consolider ses efforts sur les stratégies et outils communs pour l‟évaluation des besoins des 
pays, la conception des programmes et la mobilisation des ressources. 
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 Intensifier ses partenariats ave l‟OMC, la CNUCED et d‟autres organisations en vue d‟une 
plus grande cohérence des actions et une meilleure coordination. 

 Créer un système de gestion des relations avec la clientèle, les parties prenantes et les 
partenaires en vue de faciliter la collaboration sur les projets et les programmes. 

 Continuer à bâtir sur ses cinq valeurs fondamentales (Vision, Intégrité, Excellence, 
Pragmatisme, Réactivité) et sur les compétences convenues pour élaborer de meilleures 
politiques à même de libérer le potentiel de ses ressources humaines. 

 Continuer à améliorer les communications de projets et avec les entreprises afin que ses 
programmes et grandes manifestations aient le plus grand impact sur le public auquel ils sont 
destinés. 

 Accélérer le soutien aux méthodes de gestion grâce à des systèmes fonctionnels et fiables. 

 Parachever les nouveaux arrangements de gouvernance pour le Fonds d‟affectation spéciale 
et améliorer les formats des rapports destinés au Comité consultatif. 

 Examiner les possibilités d‟une plus grande délégation des responsabilités en matière de 
ressources humaines de l‟OMC et de la CNUCED. 
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Exécution de programmes 

49. L‟objectif de l‟ITC qui se décline sous la devise “Des Exportations pour un Développement 
Durable » se traduit en impact positif et en bénéfices, à long terme, pour ceux qui en ont le plus 
besoin. Ceci impose le changement au niveau des décideurs, des IAC et des entreprises qui puisse 
durer bien au-delà des interventions de l‟ITC, ce qui permettrait aux PME des pays en développement 
et à économies en transition d‟exporter plus sur une base financièrement, socialement et 
environnementalement durable et solide. Lors des phases de conception et de mise en œuvre, les 
projets du Centre viseront à renforcer l‟infrastructure d‟exportation et les capacités des PME à 
exporter. Si un impact solide et durable est atteint, les partenaires dans les pays en développement 
pourront répondre, à moyen terme, aux opportunités et surmonter les difficultés de la concurrence et 
de marchés en mutation constante. L‟ITC doit transférer à ses vis-à-vis des talents, des compétences 
et une expérience suffisants pour leur permettre de s‟autonomiser et d‟agir efficacement une fois que 
le soutien du Centre ne sera plus là. Cette ambition modifiera significativement la méthode de travail 
de l‟ITC aux phases de conception et de réalisation des projets. Les vis-à-vis devront s‟engager à 
toutes les étapes à tenir leurs engagements après l'exécution du projet. 

50. L‟ITC continuera à livrer ses prestations de programmes pour surmonter les difficultés 
énumérées à la section précédente:  

 Se concentrer sur les besoins des PMA, PDSL, PEID et des pays d‟Afrique sub-saharienne; 

 Créer des capacités d‟exportation au niveau de pays; 

 Adopter une approche régionale à la création de capacités; 

 Fournir des biens publics mondiaux pour des solutions d‟accès universel; 

 Viser à réaliser les OMD pour contribuer au développement durable; 

 Se concentrer sur les résultats et l‟impact. 

Se concentrer sur les besoins des PMA, PDSL, PEID et des pays 
d’Afrique sub-saharienne  

51. De par son statut d‟agence affiliée à l‟ONU et à l‟OMC, les attributions de l‟ITC couvrent tous les 
pays en développement et ceux à économies en transition, et la nature du mandat du Centre appelle 
à une perspective mondiale pour ses programmes. Dans le même temps, l‟ITC accordera une 
attention particulière aux 49 PMA, PDSL, PEID et pays d‟Afrique sub-saharienne. Le Centre s‟engage 
à consacrer au moins la moitié des ressources de ses programmes de pays à ces groupes de pays.  

52. Dans le cas des PMA, l‟ITC s‟engagera activement, dans le cadre du CIR, en renforçant les 
capacités nationales de conception de programmes pour le développement des exportations. Il mettra 
en œuvre des programmes destinés à prendre en charge les besoins prioritaires identifiés par le biais 
de l‟EDIC, notamment pour renforcer la compétitivité des entreprises et bâtir les capacités des Unités 
nationales de réalisation du CIR. Le Centre va diversifier ses interventions au titre du Fonds 
d‟affectation spéciale du CIR en canalisant son expertise vers les domaines identifiés dans la matrice 
d‟action qui organise les projets d‟assistance technique par ordre de priorité. Le Centre lancera une 
série de nouveaux projets CIR spécifiques aux pays ainsi que des programmes régionaux pendant la 
période du Plan. L‟adhésion des PMA à l‟OMC bénéficiera de la coopération ITC-CIR-OMC. 

53. Les pays PDSL et PEID devront bénéficier du Programme de facilitation du commerce, de l‟ITC, 
pour améliorer la compétitivité de leurs exportateurs; ce programme aide les PME à identifier leurs 
besoins (ex. : dans les négociations, l‟introduction du guichet unique ou la facilitation du transit des 
marchandises). Les résultats escomptés de la stratégie sont: une meilleure gestion des procédures 
d‟exportation, de meilleurs services d‟aide à l‟exportation et une réduction des coûts des transactions 
à l‟exportation. 
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54. Un grand nombre de PMA souhaitent adhérer à l‟OMC. Les pays membres de cette Organisation 
bénéficient des richesses créées grâce à une intégration plus profonde au système commercial mondial. 
Les entreprises des pays membres ne sont pas en reste. En collaboration avec l‟OMC et la CNUCED, 
l‟ITC apportera son soutien au processus d‟adhésion. Le Centre s‟intéressera plus particulièrement à la 
participation effective du secteur privé dont la mission sera de chercher à obtenir le maximum de 
bénéfices pour les entreprises de l‟adhésion des pays à l‟OMC. 

Principaux jalons pour la période 2010-2011 Principaux jalons pour la période 2012-2013 

 

 50% des ressources ATLC du Centre 
consacrées aux PMA, PDSL, PEID et aux 
pays d‟Afrique sub-saharienne. 

 Lancement d‟autres programmes CIR pour les 
pays. 

 Développement de projets sur mesure pour 
les pays des trois groupes (PMA, PDSL, 
PEID); l‟analyse commerciale de l‟ITC 
comprendra des fiches pour chaque groupe 
de pays.  
 

 

 60% des ressources ATLC du Centre 
consacrées aux PMA, PDSL, PEID et aux 
pays d‟Afrique sub-saharienne. 

 Lancement d‟autres programmes CIR pour les 
pays. 

 Développement de projets sur mesure pour 
les pays des trois groupes (PMA, PDSL, 
PEID) et analyse de l‟approche ATLC pour les 
pays sortis d‟un conflit. 
 

Créer des capacités d’exportation au niveau de pays 

55. L‟une des principales recommandations de l‟évaluation externe de l‟ITC invitait le Centre à 
renforcer son assistance dans les pays et à assurer une certaine cohérence entre ses diverses 
interventions sur le terrain et la durabilité de ses opérations. Ceci requiert une intégration et un 
positionnement plus efficients des activités du Centre dans les programmes nationaux de 
développement du commerce, y compris par rapport aux initiatives d‟autres fournisseurs d‟ATLC.  

56. Le Centre compte poursuivre son approche à deux volets pour renforcer le positionnement et la 
cohérence de ses programmes de pays:  

1. Conception de la strat®gie dôexportation et d®veloppement de programme: les stratégies 
nationales et sectorielles d‟exportation sont le meilleur point de départ pour assurer 
cohérence et intégration aux programmes d‟expansion du commerce. L‟ITC accordera la 
priorité aux nombreuses demandes d‟assistance, qui lui parviennent des pays 
partenaires, dans la formulation de ces stratégies et pour utiliser cette approche pour 
l‟évaluation des besoins et l'élaboration de programmes. Le Centre continuera à affiner 
son approche, en établissant des liens étroits avec l‟agenda de politique commerciale et 
en tenant compte des préoccupations environnementales, en plus de la dimension du 
genre pour laquelle un module a été élaboré et réalisé. Autre point essentiel : 
l‟identification des organisations nationales partenaires les plus qualifiées pour la 
planification et la conduite des projets. 

2. Programmes intégrés de développement sectoriel: l‟ITC compte généraliser ses 
expériences à succès à l‟expansion du secteur de l‟exportation. Il intensifiera le 
déploiement de programmes sectoriels verticalement intégrés organisés autour de trois 
piliers : (i) soutenir la conception et la mise en œuvre d‟une stratégie sectorielle 
d‟exportation et l‟intégrer dans un cadre de consultation public-privé sur les questions 
d‟expansion du commerce; (ii) améliorer la compétitivité des entreprises à l‟export dans 
des domaines où cette compétitivité est déterminée par des activités à l‟échelle de 
l‟entreprise (ex. : vente et marketing, qualité et sécurité, gestion de la chaîne 
d‟approvisionnement); (iii) renforcer les organisations prestataires de services à des 
secteurs d‟entreprises en augmentant la quantité et la qualité de ces prestations afin 
d‟aider les exportateurs opérationnels et potentiels à être plus compétitifs. Le nouveau 
Fonds d‟affectation spéciale des Pays-Bas permettra à l‟ITC de déployer cette approche 
dans six pays, principalement d‟Afrique sub-saharienne. 
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57. Plutôt que d‟éparpiller des ressources au demeurant limitées, l‟ITC favorisera les plus grands 
programmes de pays à fort potentiel d‟impact. Les pays bénéficiant de programmes en cours de 
réalisation sont le Mozambique, la Tunisie et le Viet Nam. D‟autres pays seront ajoutés à la liste au fur 
et à mesure que des financements supplémentaires seront obtenus. L‟ITC investira dans l‟affinement 
de ses compétences pour pouvoir conduire avec succès ces projets de grande envergure. Pendant la 
période du Plan, les principes de pertinence et d‟économie seront de rigueur. Le Centre maintiendra 
son engagement aux pays du groupe « Unité d‟action des Nations Unies » et travaillera étroitement 
avec d‟autres agences pour réaliser des programmes communs sur la promotion du commerce, dans 
le cadre du Un Plan (par exemple au Mozambique, en Albanie, au Cap Vert, en Uruguay et au Viet 
Nam). 

Principaux jalons pour la période 2010-2011 Principaux jalons pour la période 2012-2013 

  

 Les nouveaux programmes de pays sont 
basés sur une méthodologie d‟évaluation des 
besoins alignée à un processus conduisant à 
une stratégie nationale d‟exportation. 

 Les recommandations émanant de l‟Equipe de 
gestion des grands projets (LPMT) et relatives 
aux changements de procédure seront 
appliquées. 

 Des programmes intégrés de développement 
sectoriel sont mis au point et appliqués. 

 Les enseignements tirés à ce jour, de la 
participation aux programmes multilatéraux 
tels les initiatives Unité d‟action des Nations 
Unies, ont été révisés et documentés (atelier 
de travail interne et rapport). 

 

 

 Les Programmes basés, sur une 
méthodologie d‟évaluation des besoins 
alignée à un processus conduisant à une 
stratégie nationale d‟exportation, sont évalués 
à mi-parcours. 

 Les enseignements tirés sont intégrés à la 
méthodologie d‟évaluation des besoins. 

 Les coûts moyens de gestion des 
programmes ont enregistré une baisse d‟au 
moins 3% par rapport à 2009. 

 D‟autres programmes intégrés de 
développement sectoriel sont mis au point et 
appliqués. 

 Les structures et les processus de gestion des 
programmes multilatéraux sont ajustés pour 
les nouveaux projets, tirant profit des 
expériences acquises. 
 

Solutions structurées sur un plan régional 

58. La demande pour une approche régionale à la création de capacités d‟exportation ne cesse 
d‟augmenter. Une approche régionale doit cibler plusieurs pays voisins qui; souvent Ŕ mais pas 
toujours -, se ressemblent sur plusieurs points : ressources similaires, structures de production 
analogues, infrastructures et participation à des initiatives d‟intégration économique régionale.  

59. Si le point de départ de l‟ITC est l‟approche de pays, il existe cinq principes qui militent en 
faveur de programmes régionaux. L‟ITC estime que ces cinq facteurs gagneront en importance dans 
les 4 années du Plan stratégique et qu‟une plus grande partie des programmes du Centre auront une 
dimension et une vocation régionales. 

a. Favoriser lôint®gration commerciale r®gionale et renforcer les institutions de soutien: Le 
Programme de renforcement des capacités commerciales africaines (PACT II) Ŕ le plus 
grand programme de l‟ITC actuellement Ŕ sera une composante majeure de notre action 
régionale pendant toute la durée du Plan. Il sera axé principalement sur le renforcement 
la CEEAC et la CEDEAO et leurs organes spécialisés dans la promotion et le 
développement du commerce. Il visera à construire des institutions d‟appui au commerce 
à dimension régionale et des réseaux d‟affaires. 

b. Promotion du commerce intra-régional: les programmes de développement du commerce 
intra-régional bénéficieront d‟une attention particulière en 2010-2013. La crise 
économique actuelle confirme, si besoin est, qu‟il est important de diversifier les 
débouchés extérieurs au-delà des pays de l‟OCDE. Le Programme « Business 
Generation » de l‟ITC continuera à travailler avec ses partenaires en Afrique, dans les 
États arabes, l‟Asie et l‟Amérique latine pour augmenter le volumes des échanges 
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commerciaux sud-sud et encourager les partenariats et les réseaux d‟entreprises. Le 
Centre recherchera, en outre, d‟autres partenariats avec, par exemple, l‟Organisation 
internationale de la francophonie (OIF) pour promouvoir les échanges intra-régionaux et 
interrégionaux dans l‟espace de l‟Union économique et monétaire ouest-africaine 
(UEMOA), de la Communauté économique et monétaire d‟Afrique centrale (CEMAC), de 
la Commission de l‟Océan indien (IOC) et de la zone du Mekong (Cambodge, République 
démocratique populaire lao et Viet Nam). 

c. Renforcer les chaînes de valeur régionales: L‟optimisation des chaînes de valeur 
régionales constituera un véritable défi pour l‟expansion des entreprises, notamment 
dans les pays à petits marchés internes et dans les PDSL. Ceci comprend de nombreux 
aspects tels que les moyens logistiques et la facilitation du commerce, la substitution des 
importations régionales, la recherche de complémentarités dans l‟offre régionale 
d‟exportation et l‟introduction de la marque régionale. 

d. Strat®gies r®gionales dôexportation et initiatives r®gionales de politique commerciale: La 
dynamique du commerce régional a suscité un intérêt croissant dans la conception de 
stratégies régionales de développement commercial. Des demandes en ce sens sont 
parvenues de nombreuses régions dont les Caraïbes, les pays de la CEI, le Conseil de 
coopération du Golfe et le Pacifique. L‟ITC adaptera et appliquera l‟expertise en 
stratégies d‟exportation qu‟il a rassemblée au niveau national pour relever ce nouveau 
défi. Les initiatives régionales de politique commerciale sont la clé, en ce sens qu‟elles 
comprennent les positions des entreprises sur la libéralisation commerciale intra-
régionale et les négociations commerciales interrégionales telles que les accords de 
partenariat économique (APE).  

e. Economies dô®chelle dans la mise en îuvre de programmes de pays parall¯les dans une 
région: Vue sous dans une optique opérationnelle, la réalisation simultanée de 
programmes de pays, dans une région donnée, donne des bénéfices substantiels. Divers 
coûts tels que ceux de diagnostic, de conseil en stratégie, de formation et de missions 
sur le terrain peuvent être réduits. Les meilleures pratiques trouvées dans un pays de la 
région peuvent être facilement transférées dans d‟autres pays de la région. La visibilité 
peut être renforcée. Ce facteur doit être versé dans la conception des projets. 

 

Principaux jalons pour la période 2010-2011 Principaux jalons pour la période 2012-2013 

 

 Les institutions de soutien et d‟intégration 
commerciale régionale et les organisations 
sectorielles régionales sont renforcées. 

 Des réseaux interinstitutionnels de soutien aux 
entreprises sont créés et opérationnels dans 
une région. 

 Des rencontres vendeurs-acheteurs dans les 
trois régions sont facilitées. 

 Des projets axés sur les échanges 
commerciaux au sein de la région sont conçus 
et l‟un d‟eux mis en œuvre. 

 De nouvelles initiatives régionales sont mises 
au point; elles traitent les obstacles régionaux 
qui entravent l‟expansion du commerce. 

 Les institutions de soutien et d‟intégration 
commerciale régionale bénéficient d‟appui lors 
de la formulation de stratégies régionales 
d‟exportation. 

 

 Les institutions de soutien et d‟intégration 
commerciale régionale sont renforcées en 
s‟inspirant des enseignements acquis. 

 Des réseaux interinstitutionnels de soutien aux 
entreprises sont créés et opérationnels dans 
une région supplémentaire. 

 Des rencontres vendeurs-acheteurs des 
régions sont facilités en même temps que les 
programmes de pays et de régions. 

 Un outil d‟analyse des marchés est créé et 
sert à analyser les flux des échanges 
commerciaux sur les principales chaînes de 
valeurs sectorielles dans les différentes 
régions. 

 De nouvelles initiatives régionales sont mises 
en œuvre; elles traitent les obstacles 
régionaux qui entravent l‟expansion du 
commerce. 

 Les institutions de soutien et d‟intégration 
commerciale régionale bénéficient d‟appui lors 
de la formulation de stratégies régionales 
d‟exportation. 
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Biens publics mondiaux (BPM) pour solutions à accès universel 

60. Pendant la période du Plan, l‟ITC poursuivra l‟affinement de ses outils d‟analyse de l‟information 
commerciale (Trade Map, Market Access Map et Investment Map) et produira de nouveaux outils y 
compris des ressources d‟information sur les normes volontaires de durabilité (T4SD). Il produira 
également des mises à jour des modèles de contrats pour PME. 

61. La fourniture de ces BPM vise à réduire les asymétries en matière d‟accès à l‟information 
commerciale, chose qui entrave l‟accès aux marchés pour les pays en développement. Les BPM ont 
permis à l‟ITC de donner aux pays en développement et ceux à économies en transition l‟accès à une 
information commerciale cruciale. Durant la période 2010-2013, le Centre entend rendre ses biens 
publics accessibles partout dans le monde. Cette couverture mondiale sera rendue possible en y 
incluant les flux des échanges commerciaux et les arrangements commerciaux préférentiels pour tous 
les pays du monde et en fournissant ces informations en ligne et gratuitement pour les utilisateurs des 
pays en développement. Cet effort sera complété par des actions de formation et de recherche 
adaptées ainsi que par des publications de qualité. 

62. L‟ITC continuera à déployer des efforts en sorte que ses services complètent et renforcent ceux 
fournis par d‟autres acteurs clés tels que la CNUCED, l‟OMC, l‟ONUDI et la Banque mondiale. Des 
publications mixtes, sur les tarifs et l‟accès aux marchés, seront préparées (ex.: Profil des tarifs 
mondiaux, conjointement avec l‟OMC et la CNUCED). La demande en BPM sera suivie et vérifiée par 
l‟analyse du nombre croissant d‟utilisateurs inscrits, d‟appels de fichiers et de visites aux sites 
spécialisés ainsi que des demandes de publications et d‟actions de formation. La création de 
connaissances et de capacités sont les résultats ressortant de la fourniture de BPM. Des efforts 
conséquents seront faits pour donner un accès plus large aux utilisateurs des pays les moins avancés 
(PMA). 

63. L‟ITC continuera à affiner son approche à la formation et au renforcement des capacités à 
mesure qu‟il évolue vers des méthodologies d‟apprentissage certifié et en ligne. Le Centre lancera par 
ailleurs un Programme « Trade Leadership » pour créer des capacités de développement plus durable 
aux niveaux individuel et institutionnel. Pour dispenser un apprentissage durable, l‟ITC élaborera un 
large éventail d‟outils didactiques en ligne et fournira des solutions d‟apprentissage électronique. Les 
capacités créées au niveau du Centre seront transférées systématiquement à des centres 
d‟excellence nationaux et régionaux, conformément au principe multiplicateur « De 1 à Plusieurs ». 
Les modules pédagogiques actuels de l‟ITC seront mis à jour, grâce à une évaluation par les pairs, et 
une approche normalisée de la formation en ligne sera adoptée. Les procédures d‟accréditation seront 
revues et de nouveaux partenariats avec des institutions éducatives seront recherchés. 

64. Le Centre continuera ses efforts d‟analyse de l‟incidence et de l‟impact des MNT sur l‟accès aux 
marchés pour les produits des pays en développement et des pays les moins avancés. Travaillant 
avec plusieurs organisations internationales, l‟ITC a contribué à l‟établissement d‟une nouvelle 
méthodologie de classification commune internationale devant servir à recueillir, classer et diffuser 
des données sur les MNT. L‟objectif, à long terme, est une plus grande transparence sur les MNT qui 
nécessite l‟accès aux données pertinentes pour les exportateurs, les IAC et les décideurs. Pendant la 
période 2008-2009, l‟ITC et la CNUCED ont testé de façon conclusive cette nouvelle méthodologie 
dans 7 pays pilotes. Pour l‟exercice 2010-2011, le Centre et ses partenaires prévoient de lancer le 
projet dans un plus grand nombre de pays et de rendre compte des résultats et conclusions par le 
biais du WITS, un outil électronique mis au point en collaboration avec la BM. 

65. Les IAC jouent un rôle important dans la diffusion des connaissances et de l‟expertise aux 
groupes d‟entreprises exportatrices. L‟ITC mettra au point et déploiera à l‟échelle mondiale des 
actions de formation professionnelle pour accompagner la création et la gestion d‟IAC et améliorer la 
prestation de ces services aux entreprises exportatrices. Pour garantir la qualité du matériel 
didactique, il sera fait appel à des spécialistes extérieurs pour les valider. La formation sera ensuite 
dispensée par le biais d‟un réseau mondial de partenaires agréés. Le plan d‟étalonnage des IAC, une 
fois lancé, sera à la disposition de toutes ces Institutions et fournira un outil de diagnostic des projets 
de soutien aux IAC. Les outils intéressant les IAC seront convertis en mode de livraison en ligne pour 
accorder le plus large accès. 
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66. Les meilleures pratiques en matière d‟exportation des pays en développement doivent être 
compilées et diffusées à une audience aussi large que possible. L‟ITC continuera à jouer son rôle de 
leadership éclairé à l‟occasion de manifestations telles que le Forum mondial pour le développement 
des exportations (W·E·D·F) et les World Trade Promotion Awards. Le W·E·D·F a été revu en 2009 
pour en faire un évènement qui réponde aux attentes des pays membres, fournisse des moyens 
d‟évaluation de l‟apprentissage dispensé et qui crée un réseau de plus en plus dense de plaideurs en 
faveur de l‟impact du commerce. Le W·E·D·F II sera piloté en 2010 et nous en évaluerons l‟efficacité 
lors de la préparation du W·E·D·F III en 2011. L‟ITC a également l‟occasion, grâce à ses réseaux 
d‟IAC, de compiler des informations sur la performance des entreprises au niveau national. Pendant la 
période du Plan, l‟ITC compte combiner prix (récompenses) nationaux et internationaux pour 
promouvoir les meilleures pratiques dans la communauté des entreprises exportatrices. Des ouvrages 
consacrés à cet aspect (les meilleures pratiques) seront publiés chaque année et postés sur Internet 
pour leur donner la plus large audience.  

Principaux jalons pour la période 2010-2011 Principaux jalons pour la période 2012-2013 

  

 Elaboration de projets NTM et T4SD 
conformément aux plans arrêtés. 

 Publications conjointes sur les tarifs et l‟accès 
aux marchés. 

 Expansion de services d‟apprentissage en 
ligne validés. 

 Mise à niveau du W·E·D·F. 
 

 

 Achèvement des projets NTM et T4SD et leur 
pleine intégration dans le service d‟information 
commerciale du Centre. 

 Poursuite de l‟expansion des services 
d‟apprentissage en ligne. 

 Parachèvement du réseau mondial de soutien 
aux meilleures pratiques et de recherche de 
l‟excellence. 

 

 

Viser les Objectifs du Millénaire pour le développement 

67. Outre la nécessité de donner une perspective OMD à l‟ATLC du Centre, celui-ci continuera à 
élaborer et piloter de nouveaux services et approches par rapport aux questions et défis de 
développement qui continueront d‟émerger. Les femmes et le commerce, les changements climatiques 
et l‟environnement sont quelques exemples de ces initiatives transversales. Ces thèmes vont être pris 
en charge durant la période du Plan et la gestion du cycle de projet sera améliorée afin de mieux traiter 
les questions de genre et d‟environnement dans nos programmes et projets. 

68. Pour apporter le soutien aux plus vulnérables, l‟ITC continuera à concentrer son action sur les 
besoins commerciaux des PMA, PDSL et PEID. La coopération au développement, avec des pays 
fragiles récemment sortis de conflits, sera mise en œuvre pour favoriser, par le biais du commerce, la 
reprise économique, la paix, la stabilité et la sécurité. Un nouveau paquet de services sera consacré 
essentiellement à des approches originales qui serviraient à créer, dans le domaine de l‟exportation, 
des opportunités d‟emploi et d‟affaires pour les jeunes, en favorisant la croissance économique 
conduite par le secteur privé. Une plus grande attention aux jeunes, comme catalyseurs du 
changement, apparaît comme une stratégie puissante favorable aux pauvres car les jeunes 
représentent une ressource inestimable pour améliorer les capacités de production et la compétitivité 
des pays dans toutes les régions en développement. L‟ITC identifiera les meilleures pratiques dans 
l‟activité commerciale destinée aux jeunes et dans les services d‟appui aux entreprises et accordera 
davantage d‟attention aux jeunes dans son assistance technique afin de répondre aux attentes de 
cette catégorie importante de la population pour réaliser des activités commerciales viables et assurer 
une expansion commerciale inclusive. 
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Tableau: Tous les États membres des Nations Unies se sont engagés à réduire la pauvreté, 
sous toutes ses formes, à l‟horizon 2015 … 
 

R®duire lôextr°me pauvret® et la faim 
ODM 1 
(Cibles) 

Offres de services de l’ITC 
(Exemples) 

Réduire de moitié la proportion de la population 
dont le revenu est inférieur à 1 dollar par jour 
 

 Analyse et développement de chaînes de 
valeur favorables aux pauvres. 

 Communautés reliées aux marchés dans 
des secteurs donnés (ex. : tourisme, mode, 
etc.)  

 Développement de stratégie sectorielle 
partie intégrante des cadres nationaux de 
planification et des stratégies de réduction 
de la pauvreté. 

Assurer le plein emploi et la possibilité pour 
chacun, y compris les femmes et les jeunes, de 
trouver un travail décent et productif. 

 Création d‟opportunités d‟emploi pour les 
femmes en reliant les marchés 

 Autonomisation économique des femmes 
entrepreneurs et commerçantes. 

 Créer des emplois dans les secteurs à 
potentiels d‟exportation et développe- ment 
entrepreneurial des jeunes. 

…et se sont engagés pour un partenariat mondial de coopération pour le développement entre le Nord 
et le Sud, y compris par l‟Aide pour le commerce, pour réaliser les OMD 1 à 7. 

Mettre en place un partenariat mondial pour le 
développement 

OMD 8 
(Cibles) 

Offre de services de l’ITC 
(Exemples) 

Poursuivre la mise en place d‟un système 
commercial et financier multilatéral ouvert, 
réglementé, prévisible et non discriminatoire. 
Cela suppose un engagement en faveur de la 
bonne gouvernance, du développement et de 
la lutte contre la pauvreté aux niveaux national 
et international.  

 Approche de conception NES inclusive en 
tant qu‟élément intégral des cadres 
nationaux de développement et des 
stratégies de réduction de la pauvreté. 

 Affiner et multiplier celles des cibles OMD 
qui concernent le commerce, notamment 
en apportant une contribution au Rapport 
du Groupe de réflexion sur le retard pris 
dans la réalisation des OMD. 

 Identifier et surveiller les MNT qui 
entravent le commerce. 

 Augmenter la transparence par le biais de 
la banque de données „Le commerce pour 
le développement durable‟. 

 Faciliter le dialogue entre les secteurs 
public et privé en prévision de la 
formulation de la politique commerciale. 

 Aider à la formulation de cadres de 
politique et d‟action pour soutenir 
l‟intégration régionale. 

 Soutenir les communautés des 
entrepreneurs y compris les organisations 
et associations de femmes, pour leur 
permettre de faire entendre leur voix dans 
les négociations commerciales 
multilatérales. 

 Aider les décideurs chargés du commerce 
à comprendre les préoccupations liées à 
la pauvreté et les obstacles d‟accès au 
commerce pour les femmes. 
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Mettre en place un partenariat mondial pour le 
développement 

OMD 8 
(Cibles) 

Offre de services de l’ITC 
(Exemples) 

Prendre en charge les besoins spécifiques des 
PMA, PDSL et PEID.  
 

 Suivre les efforts visant à assurer l‟accès 
aux marchés pour les pays les plus 
vulnérables et les États fragiles 
(indicateurs ODM 8.6 et 8.7) 

 Evaluer le potentiel d‟exportation en se 
servant de critères intégrés favorables aux 
pauvres influençant le choix des secteurs. 

En coopération avec les entreprises 
pharmaceutiques, donner accès aux 
médicaments essentiels dans les pays en 
développement 
 

 Rencontre de vendeurs/acheteurs des 
pays du Sud dans le secteur 
pharmaceutique et mise en relation 
d‟affaires. 

 Aider les entreprises pharmaceutiques 
des pays en développement à pénétrer 
les marchés internationaux en obtenant la 
certification OMS. 

En coopération avec le secteur privé, exposer 
les avantages qu‟offrent les nouvelles 
technologies, notamment les TIC. 

 Solutions mobiles pour l‟information 
commerciale et d‟entreprise, Trade@Hand  

 Mettre au point des services de marketing 
en ligne 

 Exportation de musique sur support 
numérique, Trade in Sounds 

69. L‟ITC a déjà consacré une partie de son travail au secteur du tourisme, mobilisant les 
communautés pauvres et les aidant à participer aux chaînes de valeur de l‟exportation. Des projets 
seront réalisés dans le secteur touristique avec pour objectif de renforcer les capacités des 
communautés les plus pauvres à fournir des produits et des services à l‟industrie du tourisme. Les 
méthodologies sont en cours de perfectionnement en exploitant le travail fait dans les programmes 
EPRP et „Ethical fashion‟. Outre la fourniture de produits et de services, les projets viseront 
principalement à mettre en place, avec des partenaires locaux et internationaux, une infrastructure 
locale durable, la formation et le marketing, afin que les communautés locales puissent avoir accès à 
des opportunités à plus long terme. 

70. Le Programme “Femmes et commerce” de l‟ITC travaille avec les décideurs et les IAC pour 
réduire les inégalités entre sexes et autonomiser les femmes en leur donnant un plus grand accès aux 
ressources et opportunités nécessaires au commerce. Le Programme “Femmes et commerce” a pour 
mission d‟identifier les obstacles d‟accès au commerce faits sur la base du genre susceptibles d‟être 
trouvés dans stratégies commerciales nationales et régionales; doter les décideurs et les IAC des 
capacités nécessaires pour traiter ces questions dans les chaînes de valeur de l‟export; mettre les 
femmes entrepreneurs en contact avec les acheteurs et les aider à satisfaire les spécifications et 
conditions des acheteurs; renforcer l‟intégration des femmes dans l‟ITC. En 2010, une formation aura 
lieu sur la politique de l‟ITC en matière de genre et les progrès dans la mise en œuvre seront revisités 
chaque année. Les résultats iront informer et renforcer la gestion du cycle de projet et alimenter l‟effort 
d‟intégration de la dimension de genre dans toutes les activités du Centre.  

71. L‟ITC traite la question de la pérennité écologique sur deux plans: d‟une part, il s‟agit d‟adapter 
les pratiques commerciales aux préoccupations écologiques et environnementales; d‟autre part, il 
s‟agit pour l‟ITC d‟aider, par le biais de son Programme « Commerce, changements climatiques et 
environnement » (TCCE), les pays en développement à surmonter certaines contraintes telles que les 
coûts de marketing et de conformité à certaines normes de qualité, les problèmes 
d‟approvisionnement et la faiblesse de la politique nationale en matière d‟environnement. Ainsi, ces 
pays pourront saisir les opportunités d‟exportation de produits naturels et d‟énergies renouvelables. 
Les marchés mondiaux de ces produits sont estimés à 50 milliards de $E.-U. et à $E.-U. 600 milliards 
de par an, respectivement. L‟ITC compte mettre au point un réponse intégrale aux défis et 
opportunités que présentent les changements et le commerce.  
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72. L‟expérience montre que les pays nouvellement sortis d‟une situation de conflit doivent 
s‟occuper de la reprise économique en priorité, le plus tôt possible, et accomplir des succès rapides et 
tangibles tels que la création d‟emplois ou la sécurité alimentaire. La création d‟emplois dans le 
secteur du commerce et la mise en contact avec les marchés régionaux et internationaux sont de plus 
en plus considérées comme certaines des principales conditions pour stabiliser et consolider la paix et 
la sécurité internationale. S‟inspirant du travail qu‟il a réalisé dans des pays sortis de conflits armés 
(Libéria, Cambodge, Rwanda, Sierra Leone et Haïti), l‟ITC va mettre au point un paquet de services 
relatifs au commerce qui ont contribué de manière incontestable à la reprise économique dès le début 
de l‟effort de consolidation de la paix. Ce paquet „le commerce au secours de la paix et de la sécurité‟ 
aidera le pays à retrouver le chemin de la reprise économique en créant des emplois et des richesses, 
contribuera à la stabilisation de la sécurité par l‟avènement d‟un climat des affaires de plus en plus 
sain et favorable, et soutenir par là même le processus de paix dans ces pays nouvellement sortis 
d‟un conflit. 

Principaux jalons pour la période 2010-2011 Principaux jalons pour la période 2012-2013 

 

 Feuille de route 2010Ŕ2015 de l‟ITC: Trade to 
make it happen Ŕ le soutien de l‟ITC aux 
OMD, formulé. 

 Analyses d‟études de cas dans certains pays 
de programme, pour mieux suivre la 
contribution du commerce au Groupe de 
réflexion sur le retard dans la réalisation de 
l‟OMD 8), effectuées et publiées.  

 Les programmes transversaux « Femmes et 
commerce » et « Commerce et 
environnement » sont opérationnels. 
 

 

 Le portefeuille des services commerciaux, de 
l‟ITC, en rapport direct avec les OMD (voir 
tableau ci-dessus) est consolidé et renforcé. 

 Principales lacunes identifiées et les paquets 
de services pilotés afin d‟avoir des réponses 
efficaces aux nouveaux défis (changements 
climatiques, violence et conflit, jeunes). 

 Au moins deux services intéressant 
directement les OMD, de chacun des secteurs 
d‟activités ATLC, sont intégrés et appliqués en 
tant qu‟éléments de toutes les grandes ATLC 
du Centre. 

 Les programmes transversaux « Femmes et 
commerce » et « Commerce et 
environnement » sont opérationnels. 

 

Se concentrer sur les résultats et l’impact  

73. L‟ITC s‟engage livrer ses projets dans les délais initiaux et à atteindre les cibles fixés en ce qui 
concerne les résultats et l‟impact de ses activités. Dans les quatre prochaines années, le Centre 
concentrera ses efforts sur la mise au point d‟une approche complète et devant servir à surveiller les 
résultats, améliorer les prestations en qualité et en quantité et mesurer l‟impact. 

74. En 2009, une série d‟indicateurs ont té identifiés et organisés en 3 catégories puis classés en 
fonction de la séquence de formulation: de l‟acquisition des connaissances jusqu‟à la construction des 
compétences. Le résultat c‟est bien ce que l‟on attend de tout projet. Quant à l‟impact il les actions 
que les contreparties doivent entreprendre dans la période venant immédiatement après le soutien de 
l‟ITC. A la fin de l‟année 2010, l‟ITC aura arrêté tous les 15 indicateurs sous une forme opérationnelle 
et les aura intégrés dans la conception et le contrôle de la réalisation du projet. L‟idée est qu‟à la 
prochaine période biennale, 2012 Ŕ 2013, ces nouveaux indicateurs soient intégrés au Cadre 
stratégique. 

75. Les indicateurs de résultat constituent une partie importante des efforts de l‟ITC pour améliorer 
la qualité et la rentabilité et mesurer les progrès.  
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Schéma 4 – Indicateurs de résultat 

76. Un procédé de gestion amélioré du cycle de projet permet à l‟ITC d‟identifier, avec ses 
partenaires, les résultats à escompter et l‟impact à rechercher ainsi que des mécanismes de 
communication à des échéances après l‟achèvement du projet. Ce procédé se déclinera par la 
mesure des progrès accomplis dans le cadre normal de gestion des projets. Il permettra un meilleur 
contrôle de la qualité lors de la planification et de la surveillance/suivi ainsi qu'une livraison du projet 
dans les temps prévus. Dans le contexte de l‟Aide pour le commerce, l‟ITC continuera à formuler des 
indicateurs pour apprécier l‟apport de l‟expansion du commerce au développement durable. L‟ITC 
recherchera la coordination de l‟OCDE et de l‟OMC afin de mettre en place des conventions avec des 
pays pilotes pour valider l‟approche retenue devant conduire à la mise au point d‟un système de 
surveillance/suivi. Comme il est membre du Groupe de réflexion sur le retard pris dans la réalisation 
des OMD chargé de surveiller l‟OMD 8, et en étroite coopération avec les autres membres du Groupe 
de réflexion, et faisant partie de l‟OCDE et l‟OMC, contribueront à l‟analyse des études de cas par 
pays qui sera versée au Rapport 2010 du Groupe de réflexion sur le retard pris dans la réalisation des 
OMD. 

Principaux jalons pour la période 2010-2011 Principaux jalons pour la période 2012-2013 

 

 Activer les indicateurs de résultats. 

 Relier tous les indicateurs, du plan 
stratégique et du cadre stratégique à la 
conception du projet. 

 

 Commencer à surveiller les progrès de 
l‟ITC en utilisant les nouveaux indicateurs 
de résultat. 

 Veiller à ce que les sections élaborent 
d‟autres indicateurs complémentaires 
pour qu‟elles mesurent leurs propres 
objectifs en termes de surveillance et de 
reporting. 

 

 

  

1. Publications sorties 

2. Des individus participent aux 

évènements/ateliers  

3. Individus inscrits comme 
utilisateurs de l‟information de 

l‟ITC 

4. Les organisations reçoivent 
des informations ciblées. 

5. Réseaux de partage des 
savoirs créés ou renforcés 

6. Les individus montrent leurs 
aptitudes dans le commerce 

7. Les organisations peuvent 
former et conseiller 

8. Les organisations possèdent 
des plan d‟action/ d‟activités 

9. Entreprises prêtes à exporter 

10. Réseaux de 
commerce/d‟export crées ou 

renforcés 

11. Les individus dispensent des 

formations et/ou des conseils  

12. Les organisations forment et 
conseillent 

13. Les organisations appliquent 
leurs plans d‟action/d‟activités 

14. Les entreprises augmentent 
leurs exportations 

15. Valeur ajoutée des réseaux 
au-delà des contributions de 

l‟ITC 

ACQUISITION DES 

CONNAISSANCES 

CONSTRUCTION DES 

COMPETENCES 

MULTIPLICATEUR

/ IMPACT 
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Réponses d’ordre organisationnel interne 

77. En plus de son approche stratégique destinée à traiter répondre aux besoins des clients, tout 
en s‟adaptant à un environnement commercial en mutation et en respectant les exigences de ses 
partenaires, l‟ITC doit faire face à de nombreux autres défis à caractère organisationnel (voir résumé à 
la fin de la Section 4). Dans les quatre années à venir, le Centre entend relever ces défis en: 

a. impulsant davantage d‟efficacité à sa structure organisationnelle; 
b. optimisant ses ressources; 
c. améliorant la gestion de ses finances; 
d. investissant dans l‟élément humain; 
e. améliorant ses communications et l‟architecture de son information. 

Pour s‟entourer du maximum de chances de succès, l‟ITC doit traiter ces défis de façon efficace et 
globale durant la période du Plan.  

Une organisation efficace 

78. Le processus de transformation de l‟ITC a connu des progrès tangibles en 2009 et devra 
donner au Centre une capacité plus grande et une réactivité plus aiguisée dans les prochaines 
années. Les demandes et les besoins des clients de l‟ITC, dans les pays en développement, 
continueront à changer et à évoluer dans les 4 prochaines années. Et le Centre n‟aura d‟autre choix 
que de poursuivre, lui aussi, ses efforts d‟amélioration, d‟évolution et d‟adaptation aux besoins de ses 
clients ainsi que de son environnement d‟affaires en constante mutation. Aujourd‟hui, l‟amélioration 
permanente est une caractéristique constante du travail et du développement de l‟ITC. Pour répondre 
aux attentes de ses clients, le Centre doit faire montre de souplesse, de réactivité et d‟alerte dans 
chaque environnement tout en continuant d‟appliquer les enseignements appris dans les pays et les 
régions. 

79. Certaines des sections du Plan expliquent avec force détail l‟ampleur et l‟échelle des 
améliorations qui seront réalisées dans les 4 années prochaines. L‟ITC s‟engage à réajuster ses 
processus fonctionnels et à mettre en place des systèmes d‟information exploitables et fiables. Il 
examinera de nouvelles façons de livrer l‟ATLC pour permettre à son programme ATLC de s‟étendre à 
une plus grande échelle dans les 4 prochaines années. Une série de partenariats innovants, passés 
avec diverses organisations, et d‟autres approches telles que l‟externalisation (outsourcing) seront 

sans doute mis à contribution. 

80. Le plus gros défi que l‟ITC doit relever est le suivant: mettre à niveau ses processus de 
conception et de gestion des projets. La postulation avec succès à de larges programmes, comme 
l‟avait recommandé l‟évaluation danoise, a du coup rendu nécessaires certaines améliorations pour 
que le Centre puisse bien concevoir et gérer efficacement ces grands programmes. Des hauts cadres 
seront chargés d‟aider et accompagner le renforcement de processus internes. En parallèle, l‟ITC ne 
devra faire l‟économie ni de ses efforts ni du temps pour engager pleinement ses vis-à-vis dans la 
conception des projets et leur mise en œuvre. En retour, ces efforts permettront au soutien ATLC du 
Centre d‟avoir un impact durable. Pour les donateurs, cela se traduira par un meilleur retour sur 
l‟investissement fait dans le développement. 
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Principaux jalons pour la période 2010-2011 Principaux jalons pour la période 2012-2013 

 

 Conception de projet et de programme en 
tenant compte de la nécessité de se 
concentrer sur l‟impact durable et la 
bonne gestion de projet. 

 Création d‟un système de gestion des 
relations avec les clients afin d‟établir les 
meilleures relations de travail avec les 
clients, les parties prenantes et les 
partenaires et bien collaborer dans la 
réalisation des projets et des 
programmes. 

 

 

 Mesure de l„Impact‟ confirmée par les vis-
à-vis de l‟ITC dans les projets. 

 Des partenariats de collaboration à long 
terme sont passés et permettent à l‟ATLC 
d‟élargir son soutien. 

Optimisation des ressources 

81. L‟ITC est en train de mettre en place une capacité devant lui permettre de gérer et livrer un 
portefeuille de projet pour larges programmes. Cette capacité accrue émane de sa réponse à 
l‟évaluation de 2006 et aux aménagements organisationnels en cours. Ainsi, le Centre pourra 
diversifier son expertise, son expérience et la livraison de ses prestations. Pour ce faire, l‟ITC aura 
besoin de financements extrabudgétaires pluriannuels plus importants qui pourraient venir de ses 
sources traditionnelles ainsi que de nouvelles sources de financement. Ceci impliquera la recherche 
de partenariats novateurs pour répondre aux situations changeantes.  

82. Les dépenses de l‟ITC proviennent de deux sources, et en 2009 elles ont atteint: 

 Budget ordinaire: 33 millions de $E.-U., provenant de l‟OMC et de l‟ONU; 

 Extrabudgétaire: 33 millions de $E.-U., provenant de divers donateurs et autres sources. 

83. L‟ITC a demandé une légère augmentation de son budget ordinaire pour la période biennale 
2010-2011 mais en raison de la conjoncture économique et financière actuelle, il est peu probable que 
cette augmentation soit accordée par les deux entités qui financent son budget régulier (ONU et 
OMC). L'alternative qui se présente au Centre, en l'espèce, est de chercher à augmenter ses 
financements extrabudgétaires, pour pouvoir mener à bien ses activités et couvrir ses dépenses, pour 
atteindre au moins 45 millions de $E.-U. en 2012 et 50 millions de $E.-U. à la fin de la période du 
Plan. 

84. Pour préciser la contribution des différentes sources de financement au travail de l‟ITC, 
l‟organisation poursuivra la révision des activités soutenues par chaque source de financement. Ainsi, 
on saura quelles activités ont été financées sur le budget ordinaire et, par voie de conséquence, 
identifier les activités qui auront besoin de l‟aide du fonds pour les dépenses d‟appui aux programmes 
(PSC) ou d‟un financement extrabudgétaire. Actuellement, le budget ordinaire sert à financer la 
conception et la mise en œuvre des principales compétences de l‟ITC (ou secteurs d‟activité) ainsi 
que la mise en œuvre des programmes à tous les niveaux : mondial, régional et national. Le lieu 
géographique de livraison du service et la nature du produit n‟interviennent en rien dans l‟affectation 
des fonds relevant budget ordinaire. La conception, la gestion, la supervision et le contrôle des 
programmes et le développement des produits, des services et des secteurs d‟activité sont des 
rubriques régulières du budget ordinaire. 

85. Le compte PSC sert à prendre en charge les activités inscrites au fonds extrabudgétaire. Ces 
fonds servent notamment à couvrir les frais supplémentaires découlant d‟activités administratives, de 
gestion et de supervision nécessaires pour réaliser des projets financés à partir de sources 
extrabudgétaires.  
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86. L‟ITC a lancé une stratégie de mobilisation de ressources guidée par les principes suivants: 

 Etablissement et entretien de relations fortes avec les donateurs traditionnels pur harmoniser 
le financement d‟activités prévues au Plan, par le biais du Fonds d‟affection spéciale de l‟ITC 
et d‟arrangements bilatéraux, et prendre attache avec de nouveaux donateurs potentiels. 

 Poursuite du soutien aux produits et services de l‟ITC pour maintenir le flux vers les secteurs 
d‟activité, ce qui donne aux sections de l‟ITC un financement d‟amorçage et assez de 
souplesse pour l‟entretien et la mise à niveau de l‟outil. 

 Poursuite de la recherche de partenariats et/ou de l‟alignement des efforts de coopération 
technique, en rapport avec les nouvelles sources potentielles de financement, qui seront de 
plus en plus basées sur le pays, y compris le CIR, Unité d‟action des Nations Unies, les 
banques de développement et le secteur privé. 

 Une analyse fine des ressources financières disponibles, des coûts d‟opération et de 
faisabilité, par donateur, objectif, résultats escomptés et impact.  

87. Sous la direction du Bureau du Directeur exécutif, l‟ITC organisera ses efforts par ordre de 
priorité afin de rechercher des ressources auprès des quelques principales sources, en se 
concentrant sur celles qui seraient les plus disposées à financer des projets et des programmes 
multiples, tels que les programmes bilatéraux et les fonds multi-donateurs comme le CIR. La 
mobilisation des ressources requises nécessitera une action coordonnée de toutes les sections de 
l‟ITC. Le Centre s‟emploiera à établir des partenariats stratégiques, dans le cadre de la structure 
régulière de l‟ONU, avec des banques régionales et des programmes de développement bilatéral, 
utilisant la présence de l‟ITC sur le terrain.  

88. Un dialogue permanent sera maintenu avec les unités nationales d‟exécution du CIR dans les 
pays prioritaires. Ce contact sera entretenu par le biais du soutien en conseil et planification décrit 
dans la stratégie intégrée « solutions de pays » et complété par les réseaux de l‟ITC dans le pays en 
question. Cette approche devrait également permettre à l‟ITC d‟explorer de nouvelles pistes de 
financement avec d‟autres partenaires qui ont exprimé leur disponibilité à financer de grands projets 
bilatéraux dans des pays donnés. L‟ITC offrira ses services dans le cadre d‟arrangements 
multilatéraux et des fonds seront crées, notamment dans les PMA, qui viendraient ainsi compléter les 
ressources du Fonds d‟affection spéciale CIR. 

89. De plus en plus de pays à revenus intermédiaires et d‟autres à revenus intermédiaires 
(tranches supérieures) deviennent des donateurs nets de l‟ITC. Durant la période du Plan stratégique, 
le nombre de contributeurs nets augmentera puisque le Centre cherchera à élargir et diversifier ses 
partenariats sont la base du partage des coûts. Une relation différente doit être formulée pour ce 
nombre croissant de pays à revenus intermédiaires, certains desquels devenant d‟importants 
contributeurs nets tels que le Brésil et l‟Afrique du Sud, d‟autres pouvant fournir, par l‟entremise de 
l‟ITC, de l‟expertise à d‟autres pays, tels que le Mexique et la Roumanie. Le financement à partir de 
sources non-gouvernementales prend de l‟importance également. L‟ITC élaborera des approches 
nouvelles pour les entités privées.  

90. Le Centre aura besoin d‟établir des partenariats stratégiques à plus long terme s‟il veut obtenir 
des financements pour ses opérations et activités, chose qui lui permettra de faciliter la planification et 
la livraison. C‟est en améliorant la qualité de ses prestations que l‟ITC réussira à convaincre les 
bailleurs de fonds à contribuer à l‟expansion du portefeuille de projets du Centre. 

Principaux jalons pour la période 2010-2011 Principaux jalons pour la période 2012-2013 

 

 Mettre au point une stratégie globale de 
mobilisation des ressources qui 
identifiera les rôles de toutes les parties 
au sein de l‟ITC, canalisant les efforts 
vers les sources de financement 
extrabudgétaire. 

 Garantir les moyens de financer une 
enveloppe de dépenses XB annuelle de 
40 millions de $E.-U. d‟ici 2011. 

 

 

 Garantir les moyens de financer une 
enveloppe de dépenses XB annuelle de 
50 millions de $E.-U. d‟ici 2013. 

 Obtenir des financements pluriannuels. 
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Améliorer la gestion financière 

91. L‟ITC travaille dans un environnement financier complexe, recevant des fonds de diverses 
sources assortis de différentes échéances et conditions. Le Centre continuera à améliorer ses prévisions 
financières, la gestion de sa trésorerie et le contrôle des budgets des projets tout en se préparant à 
introduire les Normes comptables internationales du secteur public (IPSAS). Il poursuivra également sa 
contribution à la définition des besoins du système de planification des ressources (ERP) de l‟ONU, qui 
est aussi le système utilisé par l‟ITC. Compte tenu des investissements requis pour mettre en place le 
nouvel ERP, le Secrétariat de l‟ONU a repoussé à 2014 la date à partir de laquelle les états financiers 
devront êtres établis et présentés conformément aux IPSAS. Soumis au règlement financier et aux 
normes comptables de l‟ONU, l‟ITC vise lui aussi à introduire l‟IPSAS en 2014. Les préparatifs se 
poursuivent : adoption et application de procédures comptables révisées, conversion à la comptabilité 
d‟exercice, le format et les conditions d‟établissement des rapports financiers et comptables. La 
sensibilisation et la formation à l‟IPSAS commencera lors de l‟exercice 2010 Ŕ 2011. Tout ceci devra 
aider l‟ITC à tenir son engagement de rationalisation des ressources et d‟amélioration de ses capacités 
de prévision financière. 

92. Les procédures de gestion financière s‟améliorent afin d‟arriver à une plus grande transparence 
interne et s‟acquitter de sa responsabilité externe.  

93. Les procédures de gestion de la trésorerie et des prévisions financières seront affinées afin de 
mieux planifier sur le long terme. Ceci devra faciliter les relations de travail sur le long terme avec les 
vis-à-vis et les partenaires. Les études de coûts des opérations de l‟ITC nous permettront de mieux 
rationaliser nos dépenses par rapport aux résultats escomptés, dépenses financées sur les 
ressources disponibles. Une évaluation des tendances, sur la durée, des coûts des différents modes 
de prestation devrait nous permettre d‟identifier les domaines nécessitant des approches plus 
efficaces, d‟arrêter des plafonds de dépenses et de formuler un système de budgétisation des projets 
plus fiable et plus transparent.  

94. L‟ITC continuera à améliorer ses procédures de gestion financière avec une approche 
équilibrée à l‟égard de la délégation, des sections et des chefs de projets tout en imprimant une plus 
grande rigueur à ses méthodes de contrôle et de communication internes. Le Comité des hauts 
responsables (Senior Management Committee) continuera à recevoir des rapports mensuels sur la 
performance financière et les progrès réalisés sur les projets en cours. Ceci facilitera la reddition de 
compte aux hauts responsables et aux organes externes.  

95. La gestion de la trésorerie est cruciale pour une bonne réalisation des projets. Le moment de 
réception des contributions des donateurs détermine la capacité de l‟ITC à déployer des fonds sur les 
12 mois de l‟année. Grâce à une gestion prudente de la Réserve d‟opération du Fonds d‟affectation 
spéciale, l‟ITC peut avancer des fonds aux projets pour assurer la continuité des opérations. Ainsi, les 
projets peuvent être lancés le plus tôt possible et se poursuivre en attendant l‟arrivée des fonds. Ce 
qui nous permet de bénéficier des synergies en programmant des activités complémentaires au projet 
et réduire les incidences de lancement et d‟arrêt des opérations car elles induisent des coûts élevés. 
Ainsi, l‟ITC poursuivra son objectif d‟augmentation de ses réserves à 15% des dépenses inscrites à 
son Fonds d‟affectation spéciale. Sans contributions particulières au Fonds de réserve, les options 
actuelles pour augmenter le fonds mettraient des années pour atteindre l‟objectif recherché et 
ralentiraient les progrès dans l‟avenir immédiat. 
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Principaux jalons pour la période 2010-2011 Principaux jalons pour la période 2012-2013 

 

 Augmentation de la valeur de la Réserve 
de fonctionnement. 

 Formation du personnel des finances à 
l‟IPSAS. 

 Le Fonds d‟affection spéciale pleinement 
opérationnel, y compris la préparation 
des rapports financiers. 

 

 

 Préparatifs en vue de l‟introduction de 
l‟IPSAS et de nouveaux systèmes 
financiers automatisés prêts à être 
utilisés à partir de la prochaine période 
biennale (selon les progrès au niveau des 
NU). 

 Achèvement de la formation du personnel 
de l‟ITC à l‟IPSAS. 

 Amélioration du format des rapports sur 
les dépenses de projet concrétisée. 
 

Investir dans les ressources humaines 

96. Les ressources humaines sont au centre de l‟ambition de l‟ITC de devenir une organisation qui 
réussit. Conscient de cela, le Centre a adopté une stratégie à cinq volets, à réaliser sur le moyen 
terme, pour se doter des ressources humaines à même de réaliser ses programmes. La stratégie, 
contenant des objectifs à court terme et à long terme, est décrite dans le détail dans le document 
intitulé "ITC People Strategy 2010-2013”. Le document en question définit cinq grands objectifs, à 

savoir:  

 attirer et recruter des talents de niveau mondial à l‟échelle internationale; 

 promouvoir l‟excellence chez les dirigeants et dans la gestion des ressources humaines; 

 encourager et soutenir les membres du personnel dans leurs plans de carrière et 
l‟amélioration de leurs rendements; 

 fournir au personnel de l‟ITC un environnement de travail riche dans la diversité et propice à 
son épanouissement; 

 élaborer des processus de développement des ressources humaines efficaces et transparents 
pour soutenir la prestation des services offerts par le Centre. 

97. Chaque objectif est soutenu par les valeurs principales de l‟ITC et les politiques seront animées 
par les sept compétences de l‟organisation, à savoir: Intégrité, Vision, Esprit d‟équipe et Leadership, 
Excellence et Responsabilité, Engagement à l‟égard des clients, Pragmatisme et Communication. 
Comme l‟ITC cherche à renforcer sa présence dans les régions et dans les pays, il compte accorder 
plus d‟attention Ŕ dans l‟avenir immédiat Ŕ au recrutement et aux conditions de travail du personnel 
sur le terrain. En 2009, de nouveaux éléments ont été recrutés et déployés dans de nouveaux postes 
à Abuja, Libreville, Lusaka et Monrovia. Le Centre continuera à rechercher et recruter des talents à 
l‟échelle internationale. L‟ITC reconnaît peine à attirer des experts de grand talent, à profil commercial 
susceptible d‟être déployé à l‟international. Le processus de recrutement: phase de sélection, gestion 
de la logistique nécessitant la participation aux entretiens de hauts cadres qui ne sont pas souvent 
disponibles et la transmission des recommandations de recrutement à travers suivant une procédure 
complexe, exige beaucoup de temps et d‟efforts. L‟ITC continuera de poursuivre la formule de 
délégation du recrutement de l‟OMC, de la CNUCED et des Nations Unies pour simplifier et accélérer 
la procédure.  

Le travail d‟entretien et d‟enrichissement du Fichier des experts, spécialistes et consultants nationaux 
et internationaux, compétents et prêts à être affectés à des projets partout dans le monde, se 
poursuivra. 

98. Un programme complet de formation et de développement des ressources humaines sera mis 
au point afin de doter l‟organisation des compétences et talents recherchés lui permettant d‟obtenir de 
meilleurs résultats et un meilleur impact. Ce programme permettra d‟améliorer les compétences 
générales et les connaissances et savoir-faire techniques. En mettant en œuvre un plan d‟évaluation 
des performances, le Centre pourra mieux identifier les besoins en formation de son personnel et 
confirmer les progrès réalisés. Dans le même temps, une nouvelle politique de promotion, assorties 
de programmes de coaching et de mentoring, donnera aux membres du personnel de meilleures 

opportunités de développement de leurs carrières. 
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Principaux jalons pour la période 2010-2011 Principaux jalons pour la période 2012-2013 

 

 Poursuite de l‟amélioration des 
politiques relatives aux ressources 
humaines, dont le recrutement par voie 
électronique. Promotion, coaching et 
mentoring du personnel et planification 
de la relève. 

 Les cinq valeurs principales de l‟ITC 
(Vision, Intégrité, Excellence, 
Pragmatisme, Réactivité) sont 
réaffirmées et intégrées. 

 Une plus grande délégation du pouvoir 
de sélection réalisée. 

 Le processus d‟évaluation de la 
performance est renforcé et est axé sur 
les compétences et la réalisation des 
engagements pris. 

 

 

 Le programme de formation de l‟ITC est 
arrêté pour les postes clés (assistants, 
directeurs, chefs de projets, 
compétences techniques). 

Améliorer l'architecture des communications et de l’information de 
l’ITC 

99. L‟amélioration des communications aura une incidence importante sur la qualité des prestations 
de l‟ITC et permettra de sensibiliser aux activités du Centre et de ses vis-à-vis dans les pays. On a 
regroupé dans l'unité “Communications et évènements” nouvellement créée, l‟information, les 
publications, les médias et les évènements. Lors de la période biennale passée, l‟équipe a été 
consolidée et son rôle clairement défini; et l‟objectif à la fin 2009 est de créer des stratégies pour livrer 
des résultats concrets : Internet, intranet, publications et W.E.D.F. Une stratégie de communications 
d‟entreprise sera mise au point et organisera ces actions en ordre de priorité ainsi que d‟autres 
produits de cette Unité. En 2010 et 2011, il s‟agira de réaliser des tâches relevant du chapitre 
« Communications », consolider davantage l‟information au sein de l‟ITC et la diffuser auprès de nos 
partenaires et parties prenantes de sorte à répondre à leurs attentes.  

100. En ce qui concerne la prestation, l‟ITC propose de poser les fondations de systèmes de gestion 
de l‟information sur le long terme, passant d‟ilots isolés de contenus d‟information et de systèmes 
indépendants vers une architecture informatique d‟entreprise intégrée nécessaire pour porter les 
objectifs stratégiques de l‟organisation et soutenir un système d‟intégration à son échelle. C‟est avec 
cet objectif à l‟esprit que le Centre a adopté une Stratégie de gestion de l‟information. Cette stratégie 
est un élément fondamental de la Stratégie globale de prestation des services du Centre. Les 
opérations portées par des investissements dans les technologies de l‟information se répartissent sur 
cinq grandes initiatives: 

101. Relance de la présence d’ITC sur Internet et introduction d’un système de gestion de 
contenus (CMS) – L‟ITC a lancé de nouvelles stratégies Internet et intranet en 2009 dans le but 
d‟harmoniser son site web et réorganiser l‟architecture de l‟information pour permettre une navigation 
plus aisée et un accès plus facile à l‟information. La mise en œuvre de ces stratégies nécessite 
l‟acquisition d‟un CMS qui devra simplifier les procédés de publication de contenus Internet et tirer 
profit de toute une panoplie d‟outils multimédias pour renforcer notre communication, améliorer notre 
interaction et mieux fournir nos services. L‟ITC a crée un groupe de travail chargé du site web 
composé de membres venant de chacune des divisions du Centre et de représentants des Services 
de technologie de l‟information (ITSS) et de l‟Unité Communications et Evènements (CE).  
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102. Système de gestion des relations – clients (CRM) – pour répondre aux besoins, en évolution 
constante, des pays bénéficiaires, des donateurs et des partenaires, l‟ITC doit entretenir avec eux des 
relations utiles et durables. Pour y arriver, il faut cultiver le contact avec le client, communiquer avec 
lui régulièrement, appliquer les normes CRM retenues et mettre en place un dispositif CRM qui 
soutienne et permette ces nouvelles pratiques et fonctionnalités et qui unifie le programme 
« relations » de l‟ITC.  

103. Plate-forme d’apprentissage en ligne – L‟évaluation de l‟ITC en 2006 s‟était interrogée sur les 
ressources affectées aux ateliers et aux actions de formation. Or, ces services sont nécessaires à la 
sensibilisation et à la fourniture de toutes sortes d‟informations. L‟ITC a procédé à un examen de ces 
modules et actions de formation pour déterminer lesquels pourraient être proposés à un public plus 
large d‟une façon viable et économiquement rationnelle, sur une plate-forme électronique et/ou par le 
biais de plateformes multimédias ou de réseaux sociaux en ligne. La gestion, la mise à jour et le 
partage de ces contenus (avec plusieurs partenaires et centres de formation) peuvent être centralisés 
pour réduire les frais de déplacement (voyages), tout en sachant que l‟impact d‟une formation 
dispensée sur le terrain est beaucoup plus grand qu‟un enseignement virtuel.  

104. Mise en œuvre d’un système de gestion des opérations Ŕ En réponse aux attentes des 
clients, l‟ITC continuera à actualiser ses processus administratifs pour plus d‟efficacité et d‟efficience. 
Le plan d‟action immédiat prendra en compte les recommandations de la Division de soutien aux 
programmes, lesquelles peuvent être appliquées indépendamment d‟un système de gestion des 
opérations. Quelques progrès ont été faits tels que le recrutement de consultants, la gestion des 
évènements, les mémorandums d‟entente et le contrôle des budgets de projets, mais le rendement 
sera encore plus grand lorsque le soutien informatisé sera disponible. Les progrès en matière de 
standardisation et de re-conception des processus administratifs sont intimement liés au déploiement 
d‟un système de gestion des opérations administratives. Les processus administratifs de l‟ITC devront 
être également intégrés au logiciel ERP des Nations Unies que l‟Organisation mère compte déployée 
de façon graduelle jusqu‟à 2014.  

105. Introduction d’un système de gestion du cycle de projet – l‟ITC compte introduire un 
système révisé de gestion du cycle de projet dans toutes ses sections afin d‟apporter davantage de 
cohérence, hisser les normes et améliorer le contrôle des projets et la communication, le tout pour 
aider les hauts responsables dans le processus de la prise de décision. Ce nouveau système prend 
en compte plusieurs conditions énoncées dans le Plan stratégique, en l‟occurrence: localisation des 
projets; engagement des vis-à-vis locaux, des partenaires potentiels et de tous les secteurs d‟activité 
concernés par la phase de conception; veiller à introduire les objectifs de développement et les 
modalités opérationnelles dans tous les projets; et arrêter des résultats et des impacts réalisables 
dans des délais raisonnables. 

Principaux jalons pour la période 2010-2011 Principaux jalons pour la période 2012-2013 

 

 Lancement d‟une plate-forme 
d‟apprentissage en ligne. 

 Introduction de solutions CRM et gestion 
de contenus en ligne. 

 Mise à niveau de la plate-forme globale 
de messagerie. 

 Mise à jour des banses de données sur 
les biens publics mondiaux. 

 Améliorer la communication sur 
l‟organisation et les projets afin de donner 
le plus grand impact aux programmes et 
manifestations de l‟ITC. 

 Coordination des publications avec un 
comité de rédaction mis sur pied et 
fonctionnel. 

 

 Introduction d‟un portail de gestion du 
cycle de projet. 

 Introduction d‟une application pour la 
gestion des processus administratifs. 

 Intégration de l‟architecture d‟information 
de l‟ITC dans le projet global ERP des 
Nations Unies. 
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Responsabilité 

106. La consolidation des procédures internes et externes en matière de reporting et de 
responsabilité revêt une importance incontestable dans l‟effort de création d‟un ITC efficace. Ce 
domaine retiendra toute l‟attention des hauts cadres du Centre et sera examiné dans toutes les 
discussions avec les donateurs et les bénéficiaires. 

Gestion de la performance et planification opérationnelle  

107. Le Plan stratégique installe le cadre général dans lequel doit s‟inscrire la planification de 
chaque opération. Chaque année, l‟ITC présentera un Plan des opérations qui sera revisité et mis à 
jour régulièrement dans le courant de l‟année à mesure que les fonds parviennent des différentes 
sources. Le Plan des opérations reposera sur les plans des sections qui, eux, décriront les ressources 
disponibles (y compris les ressources humaines), les priorités arrêtées, les résultats escomptés, les 
nouvelles initiatives et les dispositions prises pour le contrôle interne des processus. Des dispositions 
seront également prises pour veiller en sorte que les plans individuels répondent aux besoins globaux 
de l‟ITC et que les actions qui y figurent sont bien coordonnées avec celles des principaux 
partenaires. 

108. Les résultats du Plan des opérations seront versés dans le mécanisme de reddition des 
comptes du Cadre stratégique des Nations Unies, par le biais de l‟IMDIS, ainsi que dans le système 
de contrôle interne du Centre. En consultant les plans des sections et le Plan des opérations, chaque 
membre du personnel pourra y identifier ses propres tâches prioritaires, les cibles qu'il doit atteindre et 
les délais pour le Système d‟évaluation de la performance (PAS). La mise en œuvre complète du PAS 
est incontournable pour améliorer la qualité de la performance du Centre. 

109. L‟ITC continuera à investir dans la formation de son personnel pour améliorer la conception, la 
réalisation et l‟évaluation des projets. Une fois les compétences de bases assimilées, d‟autres actions 
viendront pour hisser les normes en vue d‟appuyer la gestion des projets et faciliter la collaboration 
avec les principaux partenaires. L‟introduction d‟une procédure en trois étapes d‟approbation des 
projets permettra une meilleure conception du projet, en facilitera la réalisation grâce aux 
compétences affinées et renforcées des chefs de projet. 

Surveillance permanente 

110. L‟ITC s‟est totalement engagé à renforcer les mécanismes trimestriels de reporting couvrant la 
finance, les ressources humaines et la réalisation des projets. Pendant que le Centre continue 
d‟améliorer ses rapports trimestriels, pour maîtriser davantage ses finances et ses dépenses, les 
chefs de sections auront à soumettre des rapports trimestriels sur les dépenses engagées. Pour 
imprimer une plus grande efficacité et veiller au respect des délais de réalisation, il est tout à fait 
important de faire de meilleures prévisions de trésorerie et de mieux déployer le fonds de réserve. Un 
“tableau de bord” de contrôle trimestriel, consignant les progrès sur un nombre limité d‟indicateurs 
stratégiques, sera présenté aux cadres supérieurs du Centre pour qu‟ils puissent apprécier les 
progrès accomplis et prendre des décisions informées. Ce « tableau de bord » couvrira aussi les 
ressources humaines, les activités de recrutement et le développement de la composante humaine. 
Cette information y figurera à côté de la mesure de performance correspondant aux résultats attendus 
et aux jalons posés au préalable. 

111. Un rapport d‟étape trimestriel est un outil essentiel de gestion devant permettre d‟affecter les 
ressources, gérer le temps et traiter les questions fondamentales. 

112. Une définition précise des indicateurs est une autre occasion pour relever les normes et 
encourager à un meilleur rendement. Les sections de l‟ITC seront invitées à améliorer leurs activités 
afin d‟avoir un impact encore plus grand sur les vis-à-vis du Centre.  
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Rapport annuel axé sur le résultat 

113. Le Rapport annuel 2007 a décliné une structure et une approche à améliorer dans les 
prochaines années. Son format restera globalement inchangé et une plus grande attention sera 
accordée à: 

 La simplification du message et des questions revenant tous les ans; 

 La poursuite de résultats tangibles; 

 Davantage d‟analyses des tendances à mesure que la somme de résultats et d‟impacts 
continue de croître; 

 Extraire l‟information pertinente et les conclusions pertinentes de la masse d‟informations 
fournies dans les documents en annexe; 

 Des histoires de “vécu” intéressantes à côté d‟un format de rapport plus conventionnel, pour 
donner davantage de pertinence et de contexte aux statistiques. 

114. Le rapport ITF (ressources extrabudgétaires) suivra les instructions arrêtées en Comité 
consultatif.  

Davantage d’intérêt à l’évaluation et la formation 

115. Des progrès substantiels devraient ressortir de l‟investissement mis dans l‟amélioration des 
processus d‟évaluation. Les termes de référence seront davantage alignés sur les principales priorités 
et les études seront fonction des ressources disponibles et des besoins du programme de travail du 
Centre. L‟ITC veillera à ce que les recommandations et les conclusions sont étudiées avec soin. Les 
plans d‟actions ultérieurs seront surveillés de près pour tirer le meilleur profit de l‟investissement fait à 
l‟évaluation. 

116. Le financement du programme annuel d‟évaluation continuera à être assuré par l‟ITC et les 
donateurs. Le Centre partagera son expertise en matière d‟évaluation afin que toutes les actions 
d‟évaluation suivent des normes de qualité et débouchent sur un apprentissage avantageux pour 
l‟organisation. 

117. L‟enquête annuelle auprès des clients est une pièce maîtresse du cycle d‟évaluation. Les 
sections ont été formées pour évaluer leur propre performance à la lumière des données extraites de 
l'enquête. Dans les années prochaines, les sections seront invitées à expliquer leur feedback aux 
résultats des enquêtes. Cet exercice conduit à envisager de mettre en place une capacité interne de 
production et d‟analyse de l‟enquête annuelle auprès des clients. Cette capacité pourrait servir à 
enquêter sur des questions pouvant intéresser l‟ATLC. Des ouvrages importants viendront par la suite 
au titre de contribution de l‟ITC.  

118. Tout le travail d‟évaluation de l‟année, y compris les résultats de l‟enquête auprès des clients, 
débouchera sur le Rapport annuel d‟évaluation. On y trouvera les enseignements tirés du programme 
d‟évaluation de l‟année en cours et à appliquer dans les années à venir. 

Principaux jalons pour la période 2010-2011 Principaux jalons pour la période 2012-2013 

 Intégration complète du Plan stratégique, du 
document de programme consolidé, des plans 
opérationnels et des rapports annuels adressés 
à l‟ONU, l‟OMC, la CNUCED et le JAG. 

 Mise en place d‟un tableau de bord trimestriel 
pour suivre les progrès stratégiques. 

 L‟élaboration de produits et de services pour 
toutes les sections est fortement influencée 
par les résultats de l‟enquête auprès des 
clients. 

 

 Processus permanent pour intégrer les 
enseignements tirés des évaluations menées. 

 L‟ITC a introduit une culture “d‟organisation 
apprenante”. 






